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CHANGE 

LEUR FOURNIE 

— DÉLAI. 

/, Le mandat par lequel une personne donne l'ordre à un 
tiers, domicilié dans un autre lieu, de payer une certaine 
somme à une personne désignée, soit dans le corps du 
mandat, soit dans l'endossement souscrit par te tireur, 
est assimilé à /a lettre de change, s'il renferme les autres 
conditions exigées par l'art. 110 du Code de commerce 
guette que soit d'ailleurs la qualification que lui ait don-
née le souscripteur. 

II. La dispense d'acceptation ne modifie pas le caractère de 
la lettre de change. 

III. Le tireur peut énoncer l'ordre et la valeur fournie 
dans un endos, s'il ne l'a fait dans le corps de la lettre de 
change ou du mandat. 

IY. U n'est pas nécessaire que cet endossement soit rempli 
de la main du tireur, il suffit qu'il t'ait été de bonne foi. 

Y. La condition sans frais, apposée par le tireur à l'endos-
sement qui complète la lettre de change et fait corps avec 
elle, est opposable à tous t'es endosseurs subséquents, d 
moins qu'ils n'aient stipulé une dérogation à cette condi-
tion, eut ce qui les concerne. 

VI. L'effet de la condition « sans frais » insérée dans le corps 
de la lettre de change est de dispenser le porteur du protêt 
à l'échéance, et de la dénonciation avec assignation dans 
les délais fixés par L'art. 165 du Code de commerce, 

Spécialement, le porteur peut valablement exercer son re-
cours contre son cédant, après l'expiration de ces délais 
wf le cas de prescription. 

Les mandats sont très usités dans le commerce, et l'u-

sage leur attribue une nature et des effets distincts de 

ceux de la kttre de change. Les auteurs ont constaté 

«Ue différence, et quelques-uns l'admettent. On lit au 
Kepertoire de M. Dalloz, V Effets de Commerce, n

s
 907 : 

Les mandats ont plus ou moins d'analogie avec les lettres 
« change, parfois même on ne peut les en distinguer que par 
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Par procuration : ACGER. 

DECOECR fils. 

Par procuration : ACGER. 

Sans frais. DECOEUR fils. 

Cet endossement en blanc avait été rempli du nom du 

preneur, de la valeur fournie, etde la date du 11 mai 1857. 

Après plusieurs endos réguliers, sans répétition des 

mots sans frais, et sans dérogation exprimée à cette 

clause de la part des endosseurs successifs, cette traite est 

parvenue aux mains de MM. Monet et Charreton. 

A l'échéance, la traite ne fut point payée par le tiré. 

Les porteurs Monet et Charreton ne firent protester que 

quatre jours après l'échéance, et se bornèrent à donner 

avis à MM. Martin et C'
f
 leurs cédants, du renvoi qu'ils 

leur faisaient de la traite impayée. 

Ceux-ci refusèrent de la reprendre, prétextant que le 

protêt n'avait pas été fait en temps utile. 

Après deux mois de silence, MM. Monet et Charreton 

assignèrent MM. Martin et Ce et M. Calmettes en paiement 
de la traite. 

Suivant les demandeurs, il s'agissait d'un mandat non 

acceptable, et sans frais, et non d'une lettre de change, 

dès lors le défaut de protêt dans le délai légal n'empê-

chait pas le recours du cessionnaître contre le cédant, 

celui-ci étant tenu, d'après les règles du droit "commun, à 

garantir l'existence de la créance cédée. 

Le système contraire était soutenu par MM. Martin et 

Ce. Suivant eux, la traite contenant toutes les conditions 

constitutives de la lettre de change, et dès lors le recours 

contre les endosseurs ne pouvait être conservé que par le 

protêt et la dénonciation signifiés dans les délais fixés par 

l'article 365 du Code de commerce. 

Le même système était soutenu par les sieurs Gaidan 

et Challier et fis; endosseurs précédents, appelés éven-

tuellement en garantie par leurs cessionnaires. 

Le Tribunal de commerce de la Seine, par jugement du 

25 février 1858, décida que la traite ne constituait qu'un 

mandat non acceptable, et fit droit aux demandes en ga-

rantie de chaque cessionnaire contre son cédant. 

Appel de la part de tous les endosseurs. A l'appui de 

ces appels, M" Quiard, Busson et Puthod ont soutenu que 

la traite en question contenait toutes les conditions exi-

gées par l'article 110 du Code de commerce pour la vali-

dité de la lettre de change ; que, dès-lors, à défaut de 

protêt et de dénonciation dans les délais légaux, le por-

teur avait perdu tout recours contre les endosseurs, aux-

quels, suivant eux, la dispense d'acceptation et la condi-

tion sans frais n'étaient pas opposables ; ces stipulations 

ne pouvant en aucun cas dispenser le porteur d'exiger le 

paiement à l'échéance, et en cas de refus de la part du ti-

lé, d'agir dans les délais voulus par les articles 165 et 

166 du Code de commerce. (V. Besançon, 3! mai 1838. D. 

1839, 2-17; Agen, 9 janvier 1838; Paris, 7 janvier 1845. 

D- 1845, 2-8.) 

M' Dupuich, dans l'intérêt de MM. Monet et Charreton, a 
soutenu que le souscripteur de la traite avait manifesté sa vo-
lonté de ne créer qu'un mandat par les signes exiérieurs les 
plus irrécusables. La traite, en effet, était qualifiée mandai ; 
elle était stipulée non acceptable; elle était passée en blanc, 
sans énoociaiion d'ordre et de valeur fournie, ce n'était doue 
pas une lettre de change ; de plus, en admettant qu'elle pût 
être considérée comme lettre de change, elle était stipulée sans 
frais ; or, cette condition dispensait le porteur et du protêt et 
de la dénonciation, et de l'observation des délais pour l'exer-
cice de son recours. (Limoges, 28 janvier 183S. ,D., v° Effets de 
commerce, %' édit., p. 301 ; cassation, 6 juin 1853.) Enfin, il 
faisait remarquer que, dans la cause, personne n'avait, songé 
à exercer le recours collectif contre les endosseurs et le tireur, 
recours qui est de droit eu matière de lettre de change, mais 
que le demandeur principal et les demandeurs en garantie 
n'exerçaient d'action que contre leur endosseur immédiat, d'a-
près les règles de droit commun applicables au mandat. 

Après un long délibéré, et sur les conclusions confor-

mes de M. l'avocat-général Puget, la Cour a statué en ces 

termes : 

« Considérant qu'aucune disposition de la loi n'interdit au 
tireur d'une lettre de change de comprendre l'ordre ainsi que 
la mention de la valeur fournie, dans l'endossement signé 
par lui, endossement qui, faisant corps avec la lettre de chan-
ge, ne forme avec elle qu'un seul et même contexte et eu est 
le complément ; 

« Considérant, d'autre part, que l'acceptation n'est pas ran-
gée par l'article 110 du Code de commerce parmi les condi-
tions substantielles de régularité de la lettre de change ; 

« Considérant que, quelle que soit la dénomination que lui 
assigne son texte, la traite dont il s'agit est tirée d'un lieu sur 
un autre, qu'elle est datée, qu'elle énonce la somme à payer, 
le nom de celui qui doit la payer, l'époque et le lieu du paie-
ment, la valeur fournie par le preneur, à l'ordre de qui elle 
est endossée ; qu'elle réunit donc tous les caractères d'une let-
tre de change non acceptable ; 

« Que vainement on objecte que l'endos donné en blanc par 
le tireur a été rempli d'une autre main, puisque, d'une part, 
la loi n'exige pas que la lettre de change soit écrite en entier 
de la main du tireur qui l'a souscrite, et que d'autre part, la 
sincérité des énonciatons contenues dans l'endossement dont il 
s'agit n'est pas contestée; que peu importe dès lors par qui 
cet endossement a été rempli ; qu'il pouvait l'être par un 
tiers de bonne foi, ce mode de complément étant admis par 
l'usage et consacré par la jurisprudence ; 

« Considérant, toutefois, que si le protêt n'en a été dressé 
que le quatrième jour après l'échéance, et si aucune dénon-
ciation n'a été faite aux endosseurs précédents, nul d'entre 
eux n'est fondé à s'en prévaloir pour se soustraire au paie-
ment de la traite, puisqu'elle portait écrits de la main du ti-
reur les mots : sans frais, et qu'on n'articule même pas que 
le por.eur ne l'ait pas fait présenter au tiré le jour da l'é-

chéauce; 
« Considérant que la stipulation sans frais, apposée par le 

tireur sur une lettre de change, a pour ce dernier et pour le 
porteur une importance qu'où doit se garder de méconnaître ; 
qu'elle a'pour objet de la part du tireur : 1° de l'affranchir 
des comptes de retour et des frais quelquefois considérables 
auxquels pourraient l'exposer non seulement le protêt de la 
traite, mais encore sa dénonciation, ainsi que les procédures 
et poursuites subséquentes, soit contre, soit entre les endos- j 
seurs; 2° de le proléger contre les inconvénients et le danger 
de voir son nom et son crédit compromis au milieu de ces 

procédures ; . 
« Que, d'un autre côté, cette stipulation, en laissant le ti-

reur sous le coup de l'action individuelle et immédiate du 
porteur, en cas de non-paiement par le tiré, emporte une re-
nonciation formelle de la part du tireur à toutes les exceptions 
qu'il aurait pu puiser dans le défaut de protêt et de dénon-
ciation, et dans la preuve de l'existence de la provision au 

jour de l'échéance; . 
« Que vainement on prétendrait que ces mots sans frais se 

réfèrent uniquement au protêt et n'embrassent pas la dénon-

ciation; qu'il est en effet conforme à la raison d'admettre que 
par cette mention le tireur a entendu exclure toute espèce de 

frais, non seulement ceux de protêt, mais encore et surtout 
ceux bien plus coûteux des dénonciations et des demandes en 
condamnation contre les endosseurs; 

« Que d'ailleurs, le porteur voulùt-il accomplir la formalilé 
da la dénonciation indépendamment de celle du protêt, il lui 
serait impossible de procéder à un acte régulier, dans les ter-
mes de l'art. 165 du Code de commerce, puisqu'il n'aurait 
rien à dénoncer, et qu'à défaut d'un point de départ, il n'au-
rait aucun délai à observer; d'où il suit que cette dénonciation 
n'étant point celle expressément exigée par la ioi, ne repose-
rait que sur des données et ne revêtirait que dos formes arbi-
traires qui, dans un régime aussi rigoureux que celui des let-
tres de change, ne sauraient avoir rien d'obligatoire pour le 
porteur; 

< Considérant qu'il n'importe que la traite dont s'agit soit 
sortie des mains du preneur pour passer dans celles Ue plu-
sieurs endosseurs, puisque, quand elle lui a été remise par le 
tireur avec la condition sans frais, elle présentait un contrat 
parfait, et qu'en l'absence de mention dérogatoire à cette con-
dition primitive de "la part des endosseurs ultérieurs, les en-
dossements ont eu pour effet de transporter le titre tel qu'il 
avait été créé, etde placer chacun des endosseurs vis-à-vis du 
porteur dans une situation analogue à celle du tireur, au 
regard du premier bénéficiaire de la traite; 

« Qu'au surplus, aucun des endosseurs ne serait fondé à se 
plaindre de conséquences auxquelles il lui eût été loisible 
d'échapper, soit en n'acceptant pas l'effet, soit en stipulant 
dans son (asici qc'il enlftadait défOgttr à la condition ; 

« En ce qui touche les appels de Gaidan etCe contre Martin 
et Ce, et de Challier et C* contre Gaidan etCe; 

« Considérant que d'après les motifs qui précèdent et en 
l'absence de stipulation dérogatoire a la condition sans frais 
apposée à la traite, Martin et Ce au regard de Gaidan et C% et 
ces derniers au regard de Challier et Ce, n'ont pas été plus 
que Monet Charreton, porteur de la traite, soumis à la forma-
lité du protêt et de la dénonciation non plus qu'à l'observa-
tion des délais qui y sont attachés par l'article 165 du Code de 
commerce; 

« Confirme. » 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3e chambre). 

Présidence de M. Partarrieu-Lafosse. 

Audience du 7 janvier. 

CONQUÊT DE COMMUNAUTE. VESTE PAR LE MARI PENDANT 

L'INSTANCE DE SÉPARATION DE COUPS INTRODUITE PAR LA 

FEMME. VALIDITÉ. 

Est valable la vente d'un conquêt de communauté faite par 
un mari pendant l'instance en séparation de corps contre 
lui formée par la femme, nonobstant l'effet rétroactif, 
au jour de la demande, du jugement qui a ultérieurement 
prononcé cette séparation, lorsque celte vente peut être 
considérée comme un acte de bonne administration. 

Ex faeia jus oritur. S'il est une cause où ce brocart de 

droit a dû recevoir son application, c'est sans doute dans 

cette cause, où la Cour vient de rendre un arrêt d'espèce, 

que nous nous serions dispensés de rapporter si nous n'a-

vions trouvé l'occasion de rendre un dernier hommage à 

la mémoire du regrettable M. Ganneron, rédacteur du ju-

gement remarquable en droit et en fait que la Cour vient 

de confirmer. 

Pendant l'instance en séparation de corps contre lui 

formée par sa femme, le sieur Lagaye, maître maçon, avait 

vendu au sieur Fiogny, ancien marchand de vins, une 

maison par lui construite à Montmartre, dans la rue Bé-

nédict, nouvellement ouverte, sur un terrain de remblai 

par lui acquis. 

Cette maison, précédemment louée par lui, par bail 

principal de quinze années, moyennant 2,500 francs de 

loyer annuel, n'avait été vendue que le prix de 28,500 fr, 

Du reste, il n'avait pas laissé ignorer à son acquéreur que 

sa femme plaidait alors contre lui en séparation de corps. 

Après la séparation de corps prononcée, la femme La-

gaye avait attaqué, comme faits en fraude de ses droits, et 

le bail et la vente de la maison. 

L'un et l'autre avaient été mainlenus. Il ne s'agissait 

ici que de la nullité de la vente delà maison. Celle du bail 

fait l'objet d'un autre appel interjeté par la femme Lagaye, 

pendant devant cette chambre, et sur lequel la Cour n'a 

pas encore statué. 

Voici le jugement rendu sur la nullité de la vente : 

« Le Tribunal, 
« En ce qui touche la demande principale de la femme La-

gaye en nullité de la vente de la maison rue Bénédict, 6, à 
Montmartre ; 

« Attendu qu'il n'est pas contesté que la vente dont s'agit 
ait été consentie par Lagaye dans l'intervalle qui s'est écoulé 
entre la demande en séparation de corps introduite par sa fem-
me et le jugement qui a prononcé cette séparation; 

« Attendu que c'est en se fondant sur ce fait que la femme 
Lagaye demande la nullité de la vente par les motifs : 1° que 
la commnnauté étant, aux termes de l'article 1445 du Code 
Napoléon, réputée dissoute à compter du jour de la demande, 
son mari, en aliénant un bien dépendant de cette communauté 
qu'il avait perdu le pouvoir d'administrer, avait véritablement 
vendu la chose d'autrui ; et 2° que la vente avait, dans tous 
les cas, été consentie à vil prix et en fraude de ses droits; 

« Sur le premier moyen, 
« Attendu qu'aux termes de l'article 311 du Code Napoléon, 

la séparation de corps entraîne la séparation de biens, et que, 
suivant l'article 1445 du même Code, le jugement qui pro-
nonce la séparation de biens remonte, quant à ses effets, au 
jour de la demande ; 

« Qu'il n'existe aucun motif de distinguer entre le cas où la 
séparation de biens est prononcée au principal et celui où 
elle n'intervient que comme accessoire de la séparation de 

corps ; 
« Attendu, en effet, que l'article 1445 du Code Napoléon 

n'est que l'application du principe général de droit, qui veut 
qu'en toutes matières le jugement rétroagisse au jour de la 
demande ; 

« Que ce principe est fondé, non seulement sur ce que la 
demande a mis le défendeur en demeure de reconnaître la lé-
gitimité des réclamations élevées contre lui, dès le début de 
l'instance, mais encore et bien plutôt sur le droit qui appar-
tient à chacun d'obtenir justice au moment même où il l'invo-
que et sans qu'il puisse être porté préjudice à ce droii, soit 
par les lenteurs calculées d'un adversaire de mauvaise foi, 
soit par l'encombrement des affaires qui en retarde la solution, 
soit même par les formes de procédure destinées à éclairer le 
juge, et qui ne sauraient être un instrument de dommage 

ponr les contestants ; 
« Attendu que la reproduction de ce principe général en 

l'article 1445 du Code Napoléon n'a rien de particulier à la 
séparation de biens prononcée au principal par exclusion de 
la séparation de biens accessoire à la séparation de corps ; que 
cette disposition a eu pour but unique de lever les doutes qui 

pourraient naître de la prohibition faite aux époux de consen-
tir une séparation amiable, et de la nécessité imposée de re-
courir à une décision de justice à laquelle on aurait pu atta-
cher le caractère de jugement attributif d'un droit nouveau 
qui n'aurait pris naissance et date qu'avec lui ; 

« Qu'on ne saurait doue voir une dis inc ion et une excep-
tion dans les termes généraux de la loi,qui ne sont d'ailleurs 
que la confirmation du .droit commun ; 

« Mais, attendu que, tout, en reconnaissant que la commu-
nauté soit dissoute rétroactivement au jour de la demande, il 
est impossible d'admettre que dans l'intervalle qui sépare la 
demande du jugement le fonds commun puisse rester sans 
administration ; 

« Que l'on doit décider, au contraire, que le mandat légat 
que la loi avait donné au mari dans les art. 1421 et suivants 
du Code Napoléon, continue à subsister sous sa responsabilité 
et sous le bénéfice pour la femme des garanties qu'elle puise 
dans les dispositions des art. 270 et 271 du même Code; 

a Attendu que dans cette position, et surtout vis à-vis des 
tiers, qui ne pourraient être réputés avertis que par une pu-
blication légale qui n'a pas lieu sur la demande en sépara-
tion de corps, le mari est toujours l'administrateur des biens 
communs, avec la plénitude dts pouvoirs définis par les art. 
1421 et 1422 du Code Napoléon, et que si, à raison du princi-
pe de la rétroactivité de la séparation au jour de la demande, 
on pourrait penser jusqu'à un certain point qu'en aliénant un 
immeuble commun, il a abéné pour par ie la chose d'autrui, 
on doit dire aussi si. celle vente n'est pas fuite en fraude des 
droits de la femme, qu'il a agi comme mandataire légal, sauf 
à répondre vis-à-vis d'elle de l'exécution du mandat, mais 
sans que les droits conférés aux tiers de bonne foi paissent 
être entamés par leurs discussions intérieures; 

« Attendu qu'en admettant même que l'on puisse contester 
que la vente d'un immeuble rentre, en thèse générale, dans 
les pouvoirs d'administration laissés au mari après la deman-
de en séparation, il y aurait encore lieu d'examiner si, dans 
l'espèce, l'aliénation de la maison rue Bénédict, 6, n'était pas 
un véritable acte d'administration ; 

« Attendu, en effet, qu'il rentrait dans la nature même-de 
l'industrie de Lagaye, entrepreneur de constructions, d'ac-
quérir des terrains pour y ériger des bâtiments, etde reven-
dre le tout en réalisant un bénéfice; 

« Qu'une maison élevée dans un pareil but et dans de telles 
conditions, n'avait pas effectivement entre ses mains une desti-
nation d'immeuble, mais n'était qu'une véritable marchandise 
dont il devait se défaire à la première occasion favorable, et 
dont il devait réaliser le prix pour en employer le capital 
dans de nouvelles entreprises; 

« Attendu qu'il est allégué par Lagaye qu'il aurait recueilli 
sur cette affaire un bénéfice d'au moins 10,000 fr., et qu'il 
établit qu'il s'est vu dans la nécessité da vendre s our faire 

face à dts engagements contractés par lui, la plupart pour 
subvenir aux dépenses de cet'e construction même; 

« Qu'on ne saurait donc dire que, dans ces circonstances, ri 
ait excédé les pouvoirs à lui laissés par la ioi; 

« Sur le deuxième moyen : 
« Attendu que la femme Lagaye n'articule aucun fait de 

fraude à la charge de Fiogny, acquéreur; qu'elle ne prétvnd 
même pas qu'aucune somme ait été remise du fa main à ia 
main à son mari, comme supplément de prix; 

a Qu'il paraît constant que Fiogny et Lagaye ne se sont 
connus qu'à l'occasion de la vente et n'avaient eu aucunes re-
lations antérieurement à cette affaire qui aurait même été né-
gociée par un intermédiaire ou courtier; 

a Attendu, à l'égard de la vilité du prix, qu'il n'est pas ar-
ticulé que cette vilité soit de plus des sept douzièmes, dans 
les termes de l'art. 1674, et qu'elle n'est invoquéa qu'à l'ap-
pui de l'allégation de fraude; 

n Attendu que, même sous ce point de vue, elle n'est pas 
établie; 

« Qu'en effet, si le revenu fixé par un bail authentique pour 
quinze années est de 2 5U0 fr. et représente, pour le prix 
d'acquisition de 28,501) fr., un intérêt de près de 9 pour 10D, 
il faut considérer qu'il y a lieu d'ajouter à ce prix les frais 
de contrat, ceux d'entretien, et les charges onéreuses de nivel-
lement, pavage et éclairage de la rue Bénédict, non encore 
reçue par l'autorité municipale de Montmartre; que la mai-
son est. d'une construction légère; que, de plus, la rue Béné-
dict, où elle est située, est une sorte d'impasse inaccessible 
aux voitures, au moins d'un côté, où elle aboutit sur un vérita-
ble précipice; 

« Qu'il est impossible d'admettre que, dans de pareilles 
conditions, l'acquéreur ait dû légitimement compter sur un 
haut intérêt du capital employé par lui comme compensation 
des conditions mauvaises et des chances aléatoires de son ac-

quisition; 
« Attendu que, dans ces circonstances, la demande de la 

femme Lagaye est mal fondée et doit être rejetée; qu'il n'y a 
lieu, par suite, de s'arrêter à ses conclusions subsidiaires à fin 

d'expertise; 
« En ce qui touche la demande de Fiogny contre Lagaye 

en garantie et en dommages-intérêts au cas d'éviction : 
« Attendu qu'aux termes du procès-verbal dressé par Le-

maître et son collègue, notaires à Paris, le 27 septembre 1853, 
enregistré, Lagaye avait déclaré garantir Fiogny de tous trou-
bles et évictions auxquels ce dernier pourrait être soumis par 
le fait de la femme Lagaye, mais que la demande de cette 
femme étant rejetée, Fiogny n'a à supporter aucun préjudice 
qui puisse motiver une condamnation; 

« Qu'il y a lieu seulement de faire supporter les frais de 
cet appel en garantie par la femme Lagaye qui l'a occa-
sionné; 

« Par ces motifs, 
» Déclare la femme Lagaye mal fondée en ses demanda 

principale et subsidiaire; l'en déboute; 
« Dit qu'il n'y a lieu de statuer sur ia demande en garantie 

de Fiogny contre Lagaye; 
n Condamne la femme Lagaye, tant envers Fiogny qu'envers 

Lagaye, eu tous les dépens faits sur la demande principale 
et sur la demande en garantie. » 

Devant la Cour, M' Grandmanche, avocat de la femme La-
gaye, s'emparait des principes posés dans la première partie 
du jugement pour le combattre. U était incontestable que l'ef-
fet rétroactif de tous les jugements au jour de ia demande, et 
particulièrement celui attaché au jugement de séparation de 
biens par l'article 1445 du Code Napoléon, s'appliquait aussi 
au jugement de séparation de corps, puisque la séparation de 
corps entraînait la séparation de biens. La conséquence de 
cette rétroactivité étant aussi incontestable que le principe 
d'où elle découle, il était évident que la femme Lagaye étant 
réputé séparée de biens, du jour de sa demande en séparation 
de corps, était propriétaire pour moitié de la maison dont il 
s agit au jour où elle a été vendue, et que la vente qui en a 
été faite par Lagaye seul est nulle, soit aux termes de l'article 
1599 du Code Napoléon, qui déclare nulle la vente de la chose 
d'autrui, soit aux termes de l'article 271 du même Code, qui 
annule l'aliénation des biens de la communauté faite par le 
mari en fraude des droits de la femme. 

Je reconnais avec le jugement qu'il faut un administrateur 
des biens de la communauté pendant l'instance en séparation 
de eorps, mais il est évident que cette administration n'a pas, 
comme le prétend le jugement, la plénitude que lui donnent 
les articles 1421 et 1422 du Code Napoléon, qu'elle est néces-
sairement restreinte aux simples actes d'administration, et 
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qu'elle ne peut s'étendre à ceux d'aliénation ; s'il en était au-
trement, les droits de la femms seraient sacrifiés à la rancune 
et à la vengeance du mari. 

Les premiers juges ont si bien senti qu'ils allaient trop loin, 
qu'ils ont essayé d'établir que l'acte de vente, dans l'espèce, 
n'était qu'un acte d'administration, et que la maison dont il 

s'agit devait être considérée plutôt comme une marchandise 
que comme un immeuble. 

En principe, la vente est donc nulle comme contenant en 
partie vente de la chose d'autrui, mais si la Cour ne s'arrêtait 
pas à ce premier moyen de nullité, et qu'elle exigeât, en outre, 
qu'elle ait été faite en fraude des droits de la femme, la preu-
ve de ce fait résulterait du rapprochement du chiffre du bail 
(2,300 fr.), celui de la vente (28,500 fr.). N'est-il pas évident 
que ce prix est relativement d'une vilité incontestable ? Et 
quand on ajouterait avec les premiers juges les frais du con-
trat, ceux d'entretien, de nivellement, de pavage et d'éclairage 
de la rue Bénédict, on n'arrivera jamais à élever le prix à une 
somme dont le revenu représente les 2,500fr. de loyers assurés 
pendant quinze ans, surtout si l'on considère que la nullité 
même de ce bail est demandée pour vilité du prix. 

Reste la dernière objection du jugement : Lagaye est un en-
trepreneur qui n'avait construit que pour revendre; la vente 
était donc nécessaire pour faciliter à Lagaye la continuation 
de son industrie. En admettant que Lagaye ait la prétention 
d'être un entrepreneur, était-ce une raison pour vendre à vil 
prix ? Qui le prescrit? Le propriétaire du terrain? Il avait 
deux ans et plus pour le payer. Les vendeurs des matériaux ? 
Ils lui avaient accordé un délai plus long encore. Enfin, en 
admettant qu'il ait réalisé, avec ce prix de 28,500 fr., un bé-
néfice de 10,000 fr., pourquoi n'en exigeait il pas un plus 
grand, ce que le prix du bail et son intérêt lui donnaient le 
droit de faire. La Cour aperç ut le but que s'est proposé le 
sieur Lagaye, celui de frauder les droits desa femme, et rien d« 
plus. 

M" Rivolet, pour le sieur Fiogny, établit l'entière bonne foi 
de son client, qui n'a vu dans la vente que lui faisait le sieur 
Lagaye qu'un acte nécessité par sa position, sous peine devoir 
KOti industrie paralysée. 

M" Gatineau, pour le sieur Lag-iye : Son client était, il y a 
peu d'années encore, simple gâcheur déplâtre; sa femme élait 
cuisinière. Par sou activité et son intelligence, il est devenu 
maçon, puis petit entrepreneur. C'est en cette dernière qualité 
qu'il a acheté le terrain sur lequel il a construit la maison 
dont il s'agit. Eiait-ce pour la garder ? La Cour ne le croira 
pas après avoir entendu la lecture du jugement qui indique 
sa position et les conditions dans lesquelles elle "a été bâtie, 
et lorsqu'elle saura que l'honorable M. Ganneroii a été plu-
sieurs fois sur les lieux, et qu'il s'est convaincu par lui-même 
que, comme il le dit dans le jugement, cette maison est plu-
tôt une marchandise qu'un immeub e. 

M. le président ; La cause est entendue. 

M. de Giujal, premier avocat-général, conclut à la 

confirmation du jugement. 

La Cour, adoptant les motifs des premiers juges, con-

firme. 

JUSTICE CRÏMMELLE 

COUR DE CASSATION (eh. criminelle). 

Présidence de M. Vaïsse. 

Bulletin du 27 janvier. 

PÊCHE FLUVIALE. ENGINS DE PÈCHE. EAUX INSALUBRES 

DÉVERSÉES DANS UN CANAL. — CONTRAVENTION. — RES-

PONSABILITE PÉNALE. OUVRIER. PROPRIÉTAIRE DE 

L'USINE. 

I. L'article 25 de la loi du 15 avril 1829, sur la pêche 

fluviale, placé sous la rubrique de la Conservation du 

poisson, n'a pas eu exclusivement pour objet de défendre 

les actes de pêche ayant pour but ia destruction du pois-

son commise à l'aide d'engins, procédés et moyens de pê-

che quelconques; par son texte comme par son esprit, cet 

article comprend encore tout fait de jet dans les eaux, de 

substances de nature à amener le même résultat. Ainsi 

l'article 25 précité est applicable au fait par le proprié-

taire d'une usine d'avoir donné la mort au poisson d'un 

canal par l'écoulement dans ce canal des eaux et vinasses 

résidus de sa distillerie. 

II. L'arrêté préfectoral qui interdit aux propriétaires 

des usines de son département d'écouler dans les cours 

d'eau les eaux et vinasses provenant de leurs distilleries, 

permet bien aux juges de répression de faire remonter 

jusqu'à ces propriétaires la responsabilité pénale des con-

traventions'qui pourraient être commises à cet arrêté 

dans ieurs usines, par leurs préposés, etc. ; mais la res-

ponsabilité pénale qui peut incomber aux propriétaires 

ne fait pas obstacle à la poursuite contre les préposés, 

contre-maîtres ou ouvriers, des contraventions commises 

par eux, lorsqu'ils sont poursuivis et reconnus comme 

auteurs personnels de la contravention. 

Cassation, sur le pourvoi du procureur-général près la 

Cour impériale de Douai, de l'arrêt de cette Cour, cham-

bre correctionnelle, du 25 août 1858, rendu en faveur du 

sieur Doisy. 

M. Le Sérurier, conseiller rapporteur; M. Martinet, 

avocat-général, conclusions contraires sur la première 

question, et conformes sur la seconde. Plaidanî, M'Achille 

Morin, avocat. 

COUR D ASSISES. PEINE. SEXAGENAIRE. 

Aux termes de l'article 5 de la loi du 30 mai 1854, les 

Cours d'assises doivent, à peine de nullité, lorsque les 

accusés condamnés sont âgés de plus de soixante ans, 

substituer à la peine des travaux forcés celle de la réclu-

sion. 

Cassation, avec renvoi pour l'application de ia peine 

seulement, sur le pourvoi de François Rialland, de l'arrêt 

de la Cour d'assises de la Loire-Inférieure, du 15 décem-

bre 1858, qui l'a condamné, quoique âgé de plus de 

soixante ans, à dtx ans de travaux forcés, pour alternat à 

la pudeur avec violence. 

Al. Seneca, conseiller rapporteur; M. Martinet, avocat-

général, conclusions conformes. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 

1° De Pierre Guérin, condamné, par la Cour d'assises 

de la Seine, à dix ans de travaux forcés, pour attentat à 

la pudeur; — 2° De Joseph Chevillot (Meuse), huit ans 

de travaux forcés, vol qualifie. 

COUR D'ASSISES D'ALGER. 

Présidence de M. Ménerville, conseiller. 

Audience du 4 janvier. 

COUPS PORTÉS PAR UN FILS A SA MÈRE. 

Un Israélite indigène, Isaac Strick, comparaît devant la 

Cour sous l'inculpation d'un crime très rare chez les sec-

tateurs de ia loi mosaïque, celui de violence sur la per-

sonne d'un de ses ascendants. 

L'accusé est jeune encore. Ses traits réguliers sont em-

preints de douceur, mais les déclarations des témoins 

viennent bientôt détruire l'impression favorable produite 

par ses dehors trompeurs, et donner un démenti éclatant à 

ses vaines protestations d'innocence. 

La mère de l'accusée est la première entendue ; elle ré-

pond d'une voix émue aux questions qui lui sont trans-

mises par l'interprète de la Cour. 

M. le président : Dans quelles circonstances votre fils 

a-t-ii osé vous frapper ? 

Lanière : H emportait tous les ellets ne ia maison ; il ne 

restait plus qu'une paire de rideaux, il a voulu les empor-

ter ; j'ai cherché à l'en empêcher, alors il m'a frappée. 

M. leprésident, à l'accusé : Vous avez entendu ce que 

dit votre mère. Oubliant le respect que vous lui deviez, 

vous avez osé porter la main sur elle ? 

L'accusé : J'étais pris de vin. 

M. le président au témoin: Aviez-vous été déjà frappée 

par votre fiis? — R. Celte fois seulement. 

D. Mais vous avez déclaré qu'en une antre occasion il 

vous avait frappée. — R. C'est vrai ; c'était encore pour 

des choses qu'il voulait emporter. 

D. Etait-il pris de vin la dernière fois qu'il vous a frap-

pée, ? — R. Je ne l'ai jamais vu en cet état; à la maison 

il ne buvait pas, mais je ne sais ce qu'il faisait dehors a-

vec ses amis. 

D. Sa femme ne s'est-elle pas séparée de lui à cause de 

ses violences? — R. Ils ont eu des querelles et se sont 

quittés. 

Les autres dépositions confirment pleinement les faits 

relevés par l'accusation. _y 

Les débats terminés, M. le premier avocat général Pier-

rey prend la parole et s'exprime ainsi : 

Isaac Strick est âgé de vingt-deux ans à peine, et pour la 
seconde fois déjà il comparaît devant les Tribunaux de répres-
sion. 

Le 3 février 1857, la juridiction correctionnelle lui infligeait 
dix jours d'emprisonnement pour délits de coups et blessures 
sur la personne de sa femme. Celle-ci a seize ans aujourd'hui. 
C'était une enfant encore, quand elle a eu le malheur d'être 
unie à cet homme. Dans cette union, elle n'a trouvé, dès le 
premier jour, qu'amertumes et douleurs. Excédée de mauvais 
traitements, elle avait dû quitter une première fois la demeure 
conjugale et chercher un refuge dans sa famille. Réclamée 
par son mari, elle avait consenti à revenir près de lui. C'é-
tait pour y recommencer une vie de tourments, une vie mar-
quée chaque jour par les humiliations et les voies de fait. 

Un jour, après une querelle avec son père, à qui il avait de-
mandé de l'argent et qui lui avait répondu parun refus, Isaac 
Strick entre dans la chambre où se trouvait sa jeune femme, 
et c'est sur elle qu'éclate la fureur de sou emportement ; il 
commence par l'injurier, il finit par la frapper du pied dans 
la poitrine ; un médecin est appelé; il constate sur le corps de 
la malheureuse femme les traces de l'acte de brutalité qu'elle 
a subi. 

La justice intervient; elle semontre indulgente, dans l'es-
poir qu'une répression modérée suffira pour ramener la paix 
dans le jeune ménage et protéger la pauvre épouse contre des 
violences nouvelles. 

Mais l'avertissement n'a pas porté ses fruits ; les sévices et 
les violences ont continué ; la jeune femme s'e*t vue contrainte 
d'abandonner une seconde fois l'habitation conjugale. 

Aujourd'hui ce n'est plus l'époux oublieux ■sSkses devoirs 
qui vient rendre compte à la justice de ses dépurtements; c'est 
le fils dénatuié, c'est l'homme qui a levé la main sur sa mère, 
sur celle dont les entrailles se sont déchirées pour le mettre au 
monde, dont le sein s'est épuisé pour nourrir son enfance. 

A cet homme, messieurs, votre justice mesmera un châti-
ment sévère. Il a été sans cœur et sans pitié. Qu'il n'espère de 
vous ni miséricorde, ni indulgence, ce lâche qui choisit les 
femmes pour victimes de ses emportements, qui foule aux 
pieds les plus saintes lois de Dieu et des hommes. 

Les debals vous l'ont montré frappant sa vieille mère, la 
traînant par les cheveux, lui crachant au visage. Nous ne vou-
lons pas insister sur les détails de ce triste et cruel spectacle. 
Le tableau que vous en ont tracé les témoins a indigné vos 
cœurs autant qu'il a indigné et navré le nôtre. 

Disons à l'honneur de la population israélite de l'Algérie 
que ces oublis du devoir filial y sont rares. Chez elle le père 
et la mère de famille sont personnes saintes encore. Daus la 
maison du riche comme dans celle du pauvre, ou se montre, 
vis-à-vis des ascendants, plein de respect et de soumission, 
de sollicitude et de dévoûurent. 

«Isaac Strick r si le premier qui, à la connaissance de la 
justice, ait donné à ses coreligionnaires l'exemple du manque-
ment à ces précieuses et héréditaires traditions de piété fami-
liale : que par l'effet de votre arrêt i! soit le dernier à offrir 
ce scandaleux et sacrilège spectacle. 

La noble parole du ministère public a produit sur la 

Cour et surtout sur l'auditoire, largement peuplé de co-

religionnaires de l'accusé, une impression profonde. 

Après un court délibéré, la Cour a déclaré l'accusé 

coupable et l'a condamné à trois aimées d'emprisonne-

ment. 

INCENDIE VOLONTAIRE DE BOIS APPARTENANT AU DOMAINE. 

Claude Claude, journalier, Lorrain de naissance, habi-

tant de Dcuéra, est un gaillard de trente ans, robuste, bien 

découpé et de physionomie placide. Jusqu'ici sa conduite 

n'a été l'objet d'aucun reproche grave. Cependant Claude 

est accusé d'un crime odieux, par lui commis, sans rai-

son ni cause visibles, et malheureusement de nombreux 

témoignages s'élèvent contre lui. 

Le 30 juin dernier, entre onze heures et midi, un in-

cendie éclatait dans la forêt domaniale de Saint-Ferdi-

nand, s'étendait sur une surface d'environ vingt hectares. 

Qnalorze mille pieds de jeunes pins d'Àlep devenaient la 

proie des flammes, dont on ne parvint à se rendre maître 

qu'à la chute du jour. 

Dès le premier moment, l'opinion locale attribua cet 

incendie à ia malveillance, et la rumeur publique signala 

Claude comme auteur du sinistre. A cette époque, il de-

meurant dans le voisinage de la forêt, et devait, le jour 

même ou le lendemain, porter son modeste domicile 

dans une autre localité. 

D'après la déposition de Georges Sigisbert , colon à 

Mahelma, dans la journée du 25 juin, en présence dudit 

Stgisbett, l'accusé aurait ousertement manifesté l'inten-

tion de mettre le feu à la forêt le jour de son départ. Le 

même témoin affirme que le dimanche 27 juin, Claude, 

revenant de la forêt, lui aurait déclaré qu'il venait de fai-

re les préparatifs de l'incendie, et que déjà son projet se-

rait à exécution si les allumettes ne lui avaient manqué. 

Un autre cultivateur, Martin Pilion, habitant un gour-

bi situé tout près de la forêt, et d'où l'on peut se rendre, 

sans être aperçu des environs, à l'endroit où le feu a 

éclaté, déclara dans lïnsiruetion qu'à l'époque du sinis-

tre, Claude travaillait chez lui comme journalier. 

Or, le 30 juin, d'après ce témoin, il aurait vu Claude, 

qui était sorti le matin, vers dix heures, revenir du côté 

de la forêt, deux heures plus tard, et alors que déjà ia 

flamme de l'incendie s'apercevait. U se dirigeait vers le, 

gourbi, lorsque Pilion l'abordant, lui dit ; « Le feu est 

dans la forêt.—Je le crois bien, dit Claude, c'est moi qui 

viens de le mettre. » Cette déclaration est confirmée par 

celle du jeune Louis Roussot, petit-fils de Pilion, qui ré-

pète les propos tenus par Claude à son grand-père. 

A ces dépositions formelles et concordantes, l'accusé, 

dès son premier interrogatoire, a opposé les plus vives 

dénégations, 

A l'audience, les témoins, et notamment.Martin Pilion, 

vieillard à tête et barbe blanches, persistent dans leurs 

déclarations. L'ai eusé proteste de son innocence, mais sans 

pouvoir expliquer, ni même indiquer quel intérêt au-

raient à mentir pour le perdre ceux qui affirment l'avoir 

entendu se vanter lui-même de sa mauvaise action. 

Déclaré coupable, avec circonstances atténuantes, du 

crime- d'incendie, prévu et puni par le troisième para-

graphe de l'article 434 du Code pénal, Claude a été con-

damné à cinq années de réclusion. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS(7*ch.). 

Présidence de M. Gislain de Bontin. 

Audiences des 20 et 27 janvier. 

TROMPERIE SUR LA NATURE DE LA MARCHANDISE VENDUE.^ 

REMÈDE SECRET. — LA REVALFSCIÈRE DU BARRY ET L ER-

VALEKTA WARTON. 

Les murs de Paris, de même que ceux de toutes les 

villes de France et d'Europe, ont étalé les pompeuses an-

nonces de deux produits dont la nature et la valeur sont 

soumis aujourd'hui à l'appréciation de la justice. Presque 

tous les journaux de la France et de l'étranger ont pro-

clamé les merveilleux effets de ces substances. 

Le dépôt de la Révalescière était situé rue d'Hauteville, 

32; celui de l'Ervalenta Warton, rue Richelieu, 68. Le 

premier était tenu par le sieur Troistorff; le second par la 

demoiselle Claire Warton. 

Afin de mettre en garde le public, toujours porté à croire 

aux prodigieuses vertus des substances soi-disant nou-

velles, parce qu'on les lui présenle sous un nom nouveau, 

il est bon de lui rappeler en que1 s termes on lui a annon-

cé la Révalescière et l'Ervalenta, avant de lui dire ce que 

sont, en réalité, ces prétendues panacées universelles. 

Disons d'abord que l'étiquette collée sur les paquets de 

la Révalescière porte une vignette représentant des nègres 

occupés à récolter cette précieuse denrée. 

Maintenant, écoutons les propriétés qu'on lui attribue. 

Dans le prospectus, on lit ceci : 

La Révalescière du Barry est une précieuse substance ex-
traite, à grands frais, de plantes tropicales et réduite en fa-
rine d'une extrême finesse; c'est uneespèce de fécule alimentai-
re douée de propriétés éminemment analeptiques, et, en même 
temps, d'une vertu curative qui la place au-dessus de toute 
comparaison avec quelques farines et autres produits indigè-
nes, soi-disant exotiques, d'une valeur infime, et dont ia con-
leur contraste avec la leinte légèrement rosée qui distingue la 
véritable Révalescière, etc., etc. 

Nous aurons tout à l'heure l'explication de cette teinte ro-
sée qui distingue la véritable Révalescière des produits soi-
disaut exo iques ; voyons d'abord ses propriétés; elles consis-
tent : « A rendre la santé, la force et la fraîcheur, à guérir la 
constipation la plus rebelle, les hémorroïdes, vents, gonfle-
ments, flatuosités, dyspepsies, douleurs d'estomac, aigreurs, 
crampes, spasmes, palpitations, migraines, affections bilieuses 
et nerveuses, celles du foie, des poumons, des reins, de la 
vessie, de l'haleine, les névralgies, inflammations de l'esio-
mac, gastrites, scrofules, éruptions cutanées, dartres, hydro-
pisies, rhumatismes, goutte, maux de tœur, mal de mer, pa-
ralysie, épilepsie, bronchites, consomption, perte de la mé-
moire, idées tristes, etc. » (Nous ne sommes guère qu'à moi-
tié.) 

Enfin, dit le prospectus, c'est l'aliment qui convient le mieux 
à toute espèce de malades et de valétudinaires. 

Maintenant, voici ce qu'on dit de l'Ervalenta : 

De même que nos savants médecins, M. Warton a compris 
que l'estomac était le centre des maladies qui affligent l'hu-
manité, et, à leur exemple, il s'est livré à de longues éludes, 
à des recherches multipliées pour trouver un remède à tant 
de maux, pour découvrir un aliment capable de guérir l'es-
tomac malade , de le tonifier, et de maintenir la liberté do 
toutes ses fonctions : car les laxatifs, la vésication et les cau-
térisations ne peuvent que soulager momentanément, le mala-
de, ils ne le guérissent pas. De pins, ces sortes de palliatifs ne 
produisent plus rien sur lui dès qu'il y est habitué, ou bien il 
ne peut plus digérer qu'on les employant, ce qui devient très 
dangereux. 

Ses efforts ont été couronnés d'un plein succès. Il a ren-
con ré une substance en usage au fond de l'Inde; il en a fait 
des essais, il l'a perfectionnée par d'heureuses combinaisons; 
et lorsqu'il a été sûr de son infaillibilité, il l'a livrée au pu-
blic, etc., etc. 

Mentionnons, en passant, le sirop Warton, dit mélasse 

de la.Cochinchine, pour favoriser l'effet de l'Ervalenta. 

Eli bien ! si les paysans et les pauvres ouvriers qui 

jouissent généralerru nt d'une santé beaucoup plus robus-

te que les oisifs de la ville et sont moins sujets que ceux-

ci aux maladies et infirmités mentionnées plus haut, ne 

doivent pas leur bonne constitution au grand air, au tra-

vail et à leur vie régulière, tout ce qu'on vient de lire sur 

la Révalescière et l'Ervalenta est vrai, car ils en font gé-

néralement leur nourriture, sous le nom de lentilles et de 

haricots. 

C'est, en effet, ce qui résulte du rapport de M. Payen, 

chimiste, rapport dont nous extrayons ce qui suit : 

Si l'on se rappelle que les dénominations d'ervalenta, de 
revalenta, de révalescière ont depuis longtemps servi, en An-
gleterre, et par suite en France, à déguiser la farine de lentil-
les en lui attribuant des propriétés curatives imaginaires, on 
ne sera pas étonné de voir paraître sous un nouveau déguise-
memenl la farine de haricots et de lentilles, surtout en voyant 
les mêmes propriétés fantastiques annoncées avec de nou-
veaux développements sur les prospectus mensongers qui ac-
compagnent le produit appelé aujourd'hui Révalescière. D'ail-
leurs, en modifiant l'apparence de ce produit, l'auteur en a 
considérablement élevé le prix ; il le vend i fr. le demi-kilo, 
c'est-à-dire dix fois plus environ que l'aliment commun que 
chacun connaît sous le nom de farine dé lentilles ou de hari-
cots, mais qui, suivant lesdils prospectus, suppléerait à tout 
autre aliment et dispenserait rie tous les médicaments pour 
guérir toutes les maladies. 

Il nous paraît donc évident que les échantillons saisis et 
soigneusement analysés représentent un produit destiné à 
procurer à son auteur et aux marchands des bénéfices illicites, 
car il y a tromperie sur la véritable nature de la marchandi-
se vendue, annonces mensongères quant aux propriétés médi-
cales qui lui sont attribuées; tromperie iion moins évidents 
dans les indications, de la puissance nutritive de cette farine. 

Eu conséquence, le délégué du conseil est d'avis qu'il y a 
lieu d'en interdire là vente sous toute autre dénomination que 
celte de farine de haricots ou de lentilles ; d'ordonner la sup-
pression des prospectus indiquant des propriété médicales et 
nutritives imaginaires. 

Qu'il conviendrait enfin de déféier aux Tribunaux cette 
fraude com merci aie, au double titre de substance alimentaire 
falsifiée, ou faussement dénommée, et de remède secret prohibé 
par la loi. 

Quant à la fameuse couleur rosée dont il est parlé plus 

haut, elle est due à la teinture de cochenille. 

Le sieur Klung, l'un des prévenus, a protesté contre 

ce rapport, et dans une lettre adressée à M. le préfet de 

police, ii soutient, par un seraient solennel, que M. Payen 

s'est trompé; il affirme que la Révalescière du Rarry ne 

confient pas un atome de haricots ou autres fèves, ni de 

cochenille, ni d'aucune autre matière colorante, ni de dro-

gue d'aucune nature, qu'elle n'est le produit ni de la 

France ni do l'Angleterre. 

Toutefois, il n'a pas cru devoir venir à l'audience sou-

tenir son affirmation, et on n'a même pas pu découvrir 

son domicile actuel pour y adresser la citation. 

Les deux s euls comparants sont donc le sieur Troistorff' 

et la demoiselle Claire Warton. 

Le sieur Rarry du Barry était cité comme principal 

prévenu; on déclare qu'il est mort depuis huit ans, et que 

ses héritiers ont été chargés de continuer la raison socia-

le ; de là l'explication de la signature Rarry du Barry 
et CJ ■ 

Le Tribunal avait remis à huitaine pour que des rensei-
gnements fussent pris à cet égard. 

L'affaire revenait aujourd'hui, et la preuve du décès est 
produite. 

11 nous reste à dire ce que c'est que l'Ervalenta : c'est 
de la Révalescière sous un autre nom. 

Interrogé, le sieur Troisiorff prétend que la maison do 

Rarry, dont le siège est à Londres, lui envoie les pro-

duits, qu'il vend tels qu'il les a reçus - il
 ov 

n 'gho 

M. le président : Enfin, monsieur, c'est de 

lentilles et de haricots que vous vendez i-i\v/ati 

la composition ; il vend la Révalescière non 
de, mais comme aliment 

kilos 
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M. le substitut Boussel: Quinze fois la v
a
le 

Le prévenu : J'ignore complètement le nri
Y

Ur
j 

se 

— Prix A 

M. le président : Qu'est-ce que c'est q
Ue CP

ft *** 

présentant des nègres qui récoltent la fu 

Est-ce qu'il y a besoin de nègres pour récoh'^
31

*'! 
tilles et des haricots ? er des], 

Le prévenu : C'est la maison de Londres 

annonces. (f°1 fait 

La femme Warton présente le même systèm A 

; elle ignore la composition et la nature de l'p ^ 

qui, du reste, est désignée comme fécule sur |
e
 %. 

Le Tribunal, après avoir entendu M
c
 Crémierf ̂  

a rendu le jugement suivant : x> av-. 

« En ce qui touche la prévention de vente de 
cret: r%)

H 

« Attendu qu'en mettant en vente la Révalesciè 
et l'Erva'enta Warton, les prévenus, tout en énu^' 
propriétés médicales de cette farine, ne l'ont point"

1
" 

offerteau public comme remède, mais comme aliment^ 
la prévention de vente de remèdes secrets n'est r» 
ment établie ; pas 9»$ 

« Renvoie les prévenus de ce chef ; 

« En ce qui touche la prévention de tromperie 
ture de la marchandise vendue : Sl,rl^ 

« Attendu qu'en mettant en vente au prix de 5
 0 

le kilogramme, la Révalescière du Barry et l'Ervalenf IS 
"•ibslances exotiques récoltées dans |

e
 [■ *' 

possèdent des vertus curatives p
0

u
r 

comme des substances exotiques récoltées dan 
l'Inie, et qui possèdent des vertus curatives p

uul 
nombre de maladies de l'humanité, tandis que ces lfl 
ne sont en réalité autre chose que delà farine de 1 ^ 

Klung, Troistorff comme employé dudit Klung, et la filfr'"' 
Warton, ont trompé l'acheteur sur la nature de la J ' 
dise vendue ; 

« Condamne les sieurs Troistorff et Klung chacun' 
mois de prison et 50 francs d'amende, la filie Wartor3 ' 
mois et 50 francs d'amende. 

IP CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. de Capriol, colonel du 52e résina, 

d'infanterie de ligne. 

Audience du 27 janvier. 

DÉSEUTION A L'INTÉRIEUR. — FAUX EN ÉCRITURE ÏRlvgj 

CAMPAGNE DE CRIMÉE. — ESCROQUERIES, — DEUX c« 

RAUX ACCUSÉS. 

Cette affaire, qui présente des détails aussi curieux» 

piquants, a donné lieu à une double instruction s» 

par l'un de MM. les juges du Tribunal d'Auxerre eu 

le capitaine rapporteur près le 2e Conseil de guerre. L'e 

posé des faits va faire connaître comment la justice ori 

naire et la justice militaire se trouvent compétentes pc 

juger chacune une partie des délits imputés aux non» 

Traute, caporal au 4e régiment de voltigeurs d e la garf. 

et Réguet, caporal au 15° régiment d'infanterie de h 

qui, sans se connaître, ont agi conjointement pour a 

mettre le crime de faux. 

Le caporal Traute est né dans le département de (fou 

et compte un certain nombre d'années de services; i 

notamment servi dans l'armée de Crimée, ce qui lui a v: 

la médaille commémorative donnée par la reine d'ÂDgl: 

terre. Ce militaire, étant en garnison à Courbevoie, appr 

par voie indirecte qu'un digne et brave monsieur, a.: 

avoir fait de brillantes affaires, tant en France qu'à If 

tranger, s'était retiré dans un petit manoir du départi 

ment de l'Yonne. Traute apprit aussi que ce mon» 

que nous désignerons par l'initiale L..., tenait en la 

haute estime les vaillants soldats qui avaient fait/agi» 

de Crimée, vaincu les Russes, et emporté Malakoff etS 

bastopol à la pointe de l'épée; il regrettait de n'avoir pt 

dans sa parenté l'un de ces héros. Ces regrets fort hi 

rables poursuivaient M. L... en tous lieux, maintes f 

il les avait exprimés très haut et si souvent répétés qui 

parvinrent aux oreilles du caporal Traute, en garnison 

Courbevoie. Il sembla à ce caporal que, compatrioteij 

M. L..., originaire du même canton, il lui serait facile! 

trouver entre eux quelques liens de parenté. Traute c 

cette idée à profit ; aussi audacieux qu'sntrepresant, 

écrivit à l'honorable commerçant retraité une lettre* 

mante, ornée de tous les attributs militaires enlunài 

portant en vedette ces mots : « Mon cher oncle! » l»< 

tre, burinée avec un talent calligraphique des plus rem 

.quables dans la caserne des voltigeurs de la garde, f 

comme une flèche et va frapper le cœur du bon M.L-ij 

tout d'abord ne se sent pas de joie. Mais, après un i" 

tant de reflexion, il sedit : Comment peut-il se faire|S 

j'aie sur la terre un neveu, moi qui ne me suis jaP 

connu ni frère ni sœur? U relit la lettre, et, voyantq*1' 

neveu tombé du ciel signe son nom avec les titres po^ 

peux de chevalier de Crimée etde chevalier delà 

gion-d'Honneur, il doute de sa mémoire, répond aiicf 

ral en lui demandant des explications. Le caporal pe» 

à se dire le neveu de son oncle, qui, à son tour, nés 

plique pas l'existence de son neveu. Plusieurs leltres,s' 

échangées; M. L... fait dresser un état généalogique f,; 

famille, et l'envoie au caporal pour lui démontrer qu 

peut être son neveu, . ; 
Traute, le vainqueur de Sébastopol, ne se tien f 

pour battu ; il écrit alors à M. L... pour lui d'
r6C

P| 

n'est pas son neveu, il doit être tout au moins son P . 

à un degré quelconque, et afin de mieux éclairer la4, 

tion, il lui demande s'il lui serait agréable qu'il vie" j 

visiter dans son domaine. La proposition est accep \ 

L... informe le caporal qu'il sera le bienvenu. Ira
 ( 

mande à ses chefs une permission de vingt jours PV 

rendre à Auxcrre ; il part de Courbevoie le 7 oew ^ 

le lendemain il étreint dans ses bras le bon M. 

est charmé des démonstrations affectueuses don 

l'objet. 
Le caporal de voltigeurs, encouragé par 

lui est fait, s'écrie dans un moment de joie : « 

vous voyez devant vous l'uniforme de la garde i F , 

couvrant la personne de l'un de vos vaillants paj 

a conquis le premier grade de tout commandera ,
( 

taire par vingt campagnes tant en Afrique, en Rai ̂  

Crimée et Malakoff. Tel que vous me voyez, en ^ 

j'ai eu riionneur d'être prisonnier de guerre et ■ 

dont à laquelle j'ai demeuré deux mois. Et, de p ^ 

illustrer la famille, je compte trois décoration ,„. 

vous exhiberai la possession quand je mettrai ̂  

l'accueil q; 

Mon»»* 
vit» 

inutile 
le* 

éta»* uniforme. » Que répondit M. L.. J \-~ , 

mais il fut reconnu par lui que le brave caporal . , 

parent, et alors les embrassements rec> mmeuc 

se mit à table, le vin de Chablis coula a S
rf ̂

r0l)
t tH 

pelés pour mémoire dans le cours ^^f'^^fes^ 

Les faits qui suivirent cette entrevue et qui b

 s
0 

és pour mémoire dans le cours des débats, ^ 

délits dont le Tribunal correctionnel d Auxw 

si, nous franchissons un espace de deux moi 

trouver à Paris Traute en état de désertion 
à commettre U» 

le caporal Réguet, du 15e de ligne, 

dont lui, Traute, fit usage. ,
 (

uo»^ 
Il paraît que bon nombre d'habitan s du U F rfj 

de l'Yonne ont coutume de descendre al hôtel» # 

des Grands-An mstins. Traute ne 1 Wf^'
àe
^ 

informé auprès d'un garçon de 1 hôtel du non 
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otables de son pays actuellement à Paris, il apprit 

ne M-
 Paul de Tinsault

>
 riche

 propriétaire, était présent 
a

;
s '(u'il partait le lendemain, 8 novembre, pour re-

f urner à Auxerre. Traute songe à mettre cette circons-

nce à profit. Le surlendemain, pensant que M. Paul 

jg Tinsault avait effectué son départ, le caporal de volti-

geur sborde sur le quai Saint-Michel un caporal du 15
e
 de 

Lue qui, pour se distraire, regardait couler l'eau bour-
Sjose du petit bras de la Seine. 

Entre caporaux la connaissance est bientôt laite, et les 

voilà tous deux s'acheminant vers un cabaret de la rue 

git-le-Cceur, où Traute ofire de payer un litre de vin. te 

caporal du 15
e

, aimant mieux voir couler le vin que l'eau 

j
e
 la Seine, ne se l'ait pas prier ; ils s'installent à une la-

iy
e
 et Béguet, qui n'a pas eu l'honneur d'assister à la 

prise de Malakoff, est charmé des récits de son camarade, 

qui lui verse largement du liquide dans son verre et de-

mande un second litre. Mtiis avant de l'entamer, Traute 

demande du papier, une plume et de l'encre, et, sur sa 

dictée, le confiant caporal du 15" écrit une lettre adressée 

A H. Gandolphe, tenant l'hôtel Bisson ; elle est ainsi 

conçue : 

Fans, le 9 novembre 1858. 
Mou cher monsieur Gandolphe, 

Veuillez avoir la bonté de remettre au porteur la somme de 
300 francs; je vous strai très obligé. 

Recevez ma considération la plus distinguée. 
Je vous' salue, 

Paul de TINSAULT. 

Cotte lettre étant terminée et cachetée, Traute demauda 

pu qoçimissionnaire. Ce fut le nommé Cheminot qu'on lui 

présenta- Ce brave homme reçut la lettre, et alla accom-

plir la commission ; Traute lui avait recommandé d'atten-

dre la réponse, qu'on lui donnerait de l'argent. De la rue 

(jît-le-Cceur à l'hôtel Bisson la distance n'est pas de 100 

mètres, et dix minutes s'étant écoulées, le caporal de vol-

tigeurs impatient s'élonne de la lenteur de son messager; 

^quitte le capotai, ou il laisse le caporal du 15
e

, va sur le 

quai des Augustins, et ne voyant personne revenir, il se 

risque jusqu'à pénétrer dans l'hôtel Bisson pour deman-

der M.deTinsault, qu'il croyait parti. « 11 est chez lui, ré-

pond le garçon d'hôtel, vous pouvez monter. — Est-ce 

qu'il est occupé? fit le voltigeur. — Un peu, répond le 

«arçon, on vient de recevoir une lettre fausse, apportée 

par un commissionnaire, qui demandait 300 fr. Cette 

drôle d'affaire, coniinua-t-il, occupe mon bourgeois, qui 

a rois la main sur le collet de cethommeetl'a conduit dans 

l'appartement de M. de Tinsault, pour lui faire voir celui 

nom duquel il venait piper 300 fr.— Diable ! s'écrie le 

caporal de voltigeurs, le cas est grave, il ne faut pas les 

déranger, ces messieurs; ne dites rien, je reviendrai de-

main. » Et là-dessus Traute tourna h s talons et s'esquiva 

Sienviteen prenant la direction du Pont-iNeuf, laissant 

aux prises avec M. de Tinsault le pauvre commission-

naire, qui fut remis à deux sergenis de ville, et abandon-

nant le caporal du 15e à la merci du marehand.de vin 

Huot, auquel il ne pouvait payer les deux litres consom-

més. Tandis que, d une part, on amenait au commissaire 

le sieur Cheminot, M. Huot, de son côté, y conduisait le 

caporal Béguet. Celte affaire fut bientôt éclaircie par les 

explications données par les deux individus arrêtés, vic-

times tous deux des manœuvres du caporal de voltigeurs 

de la garde impériale. Ils lurent relaxes par le commis-

saire, et la police se mit à la recherche du coupable au-

teur de cette audacieuse tentative d'escroquerie. 

Toutes les recherches furent inutiles. Mais vers la fin 

de novembre, un traiteur de la rue Saint-Honoré, ayant 

reçu deux militaires qui, après avoir fait une dépense de 

6 francs, ne purent la payer, parvint à faire arrêter l'un 

d'eux : l'autre s'était habilement esquivé. Celui qui était 

arrêté fut conduit par les sergents de ville à l'état-major 

de la place, et là on reconnut que c'était le caporal Jean-

Claude Traute, du 4" voltigeurs, contre lequel déjà plu-
sieurs plaintes avaient été portées. 

Pendant le cours de l'informatiott relative à la déser-

tion et au faux en écriture privée commis matériellement 

par le caporal Jules Béguet, et dont Traute s'était servi 

pour tenter d'obtenir 300 fr. sous le nom de M. Paul de 

Tinsault, lot die fut donné démettre également en accusa-

tion le caporal Béguet. Ils ont comparu tous deux devant 
le Conseil de guerre. 

M. le capitaine Bou'rlet, du 84
e
 de ligne, commissaire 

impérial, a demandé qu'il fût donné lecture, comme peint 

de moralité, d'une lettre de M. L..., jointe à ia procé-

dure, et qui fait connaître, avec que ques détails, la con-

duite que l'accusé Traute a tenue dans le département 
de l'Yonne. 

Sur l'Invitation de M. le président, le greffier donne 

lecture de cette pièce, qui est ainsi conçue : 

Auxerre, le 24 novembre. 
Madame, . 

Je réponds à votre honorée pur laquelle vous me parlez de 
Wre Irere. Je vous dirai que je voudrais bien qu'il n'eût ja-
™ mis le pied au pays. Voici ce qui est arrivé : 

Dans le courant de t>plemhre, il m'écrivit qu'il était mon 
neveu, J

e
 |

u
i répondis que c'était une erreur, me trouvant 

j, "nique. Il m'écrivit de nouveau en me donnant des détails 
ne tous genres. Alors je lui envoyai la généalogie de la tarnille 

Au tout de quelque temps, it vint, me voir ; il resta à la 
™aisou une douzaine de jours. Je l'ai fêté et fait fêter par tous 

!rei
a

""
S
 '

a
 famille. Il me dit qu'il avait quatre médailles, 

<lei
 ZJ <U>

?
 (
'
e
 services, vingt-deux campagnes, six blessures, 

prisonnier en Russie, et qu'il était porté pour la 

vailV • .'
onueur

 J >1 attendait ia lettre d'avis, et la croix de-
111 ^t[,e remise par le géuéral d'Auxerre. 

chê- 1 "
 ,no

" Û'
s
 l'accompagna a Auxerre; ils allèrent 

* | / • Senérar, mais Traute entra seul, et revint en disant : 
éta'* Séiiéral est «"Paris, mais il m'a fait dire que les pièces 
p '^

IU
'
a L>1

 qu'il me donnerait la croix quand il reviendrait, 
?

 CR
 que c'est lui seul qui doit me faire chevalier. Traute 

£ * quelques jours à Auxerre. où il exploita mes amis et se 

1
>..„''°,"rr,r a l'hôtel à mes dépens, en v faisant en mou nom de 
«••odes bombance--. . 

nàtà'^p'
1 r

*
v

*
nt a 1,1

 maison, il dit qu'il fallait qu'il retour-
êt Jj

ar,s
 pour assister à une revue dans laquelle il devait 

f
roi

 i .
0
^ t ar les mains de l'Empereur. Comme il faisait 

'emprunta un raglan de 120 fr., me demanda de 

1 e'!, °"
r faire le vova

S
e

»
 et 11

 Partit pour Pdris. 
je mJ '

UI
\

nu
 devait être rie retour avec la croix d'honneur, 

venir • .'
3
.

a
 Auxerre et j'allai au-devant de lui. Je le vis 

"u coté du chemin de fer. 11 se jota à mon cou, et, en 

qu'ib?°
n

'-
aiUcomment

 ''Empereur l'avait décoré, il me dit 
avale *

va
.'
entéi

é quatre, décorés, dont un lieutenant, et qu'ils 

lui dp
 P
 4

comme
 des Madeleine. Je lui payai du calé et 

dit il "ii" "e me faire voir sa croix. « Lacroix! ah ! cui, 

Moi 1
 est s nia malie we

 j'ai déposée chez un ami. » 
qu-'u i I°y

eu3t
» J

e
 retournai dans mon habitation, espérant 

igm, , '"."'M J
e rewvlM|

smon glorieux parent couvert de 
d'honr

 rr
Vc

dailles
-
 6U niilie

" desquelles brillerait la ctoix 
,™eur. ht, voulant le recevoir avec toute la splendeur 

«amm«
É

.
R

M
ai

f' j'
illvilai a ,,n

 dîner mes meilleurs amis.'et no-
et le ,*"

1
 •

 le
.
mai

f
e
 de Sauly, le brigadier de gendarmerie 

qu'il 
uni 

CS^' de police, qui tous' arrivèrent avec leurs 

Vena.'rf-if^f0'^'6 clievaii
er delà Légion-d'iionneur qui 

, ',?
 etl

'
e
 doeoré par Su Majesté elle-même 

^mmi"»ir^eril av0ir tiT a *ix heu,'l":- M- le maire et M. le 

K^ pnjt? mon
6
"

1 U
"

 Pe
'
U atle

"
dre; jd

 "'
en élaiS 

^.ne en retard. Le brigad, 
1
on^ e?',^,2\^..
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quand on mit le dîner sur la table. La place du légionnaire 
était en (ace de moi, ayant à droite M. le. brigadier de geu-
uarmenc, comme troupier, et à gauche M. le commisjaire de 
police. M. le maire était placé ù ma droite. Mon impatience 
lut grande, bufin, on pensa que le caporal de voltigeurs vien-
drait avec ses décorations nous surprendre au moment du 
dessert, mais toute la soirée se passa sans le voir venir. 

Le lendemain, j appris que Traute, aprèi s'être fait expédier 
un panier de vin de Chablis à Paris, avait repris le chemin de 
1er ,t avait disparu par le train de deux heures. 

'
 L

— raconte les diverses escioqueries que son parent im-
provisa a commises eu son nom; il yen a huit ou dix, qui va-
rient entre 40 fr. et 100 fr. à Auxerre, et les tentatives qu'il 

a laites pour escroquer des négociants de Paris, auxquels il 
disait qu il était son parent, et à l'appui il montrait de ses 
letires.) 

Ah! madame, dit M. L..., quel vaurien! Moi, qui croyais 
avoir pour parent uu chevalier de la l.égion-d'H rïmeur, dé-
core, en outre, de quatre médailles : de Crimée, du RI and sul-
tan, du Piémont, etc. 

11 m'a dit aussi que vous, sa sœur, ma parente, vous étiez 

la première somnambule de France, et que vous aviez gagné 
des monceaux d'or. 

Voilà votre soi disant frère, mon soi-disant cousin. 
J ai 1 honneur de vous saluer, 

L.... 

M. le président procède à l'interrogatoire des accusés. 

Iruute convient que c'est lui qui a dicté à Béguet la lettre 

que celui-ci a écrile, et qu'il l'a remise au commission-

naire, afin d'aller recevoir les 300 fr. demandés à M. Gan-

dolphe, pour et au nom de M. de Tinsault. 

M. le président lui adresse également quelques ques-

tions sur les fails et les escroqueries relatés dans la lettre 
de M. L... 

M. le président : Bien que nous n'ayons pas à vous ju-

ger sur ces faits qui appartiennent à une autre juridiction, 

je dois éclairer le Conseil sur la perversité de votre ca-

ractère. Ainsi vous aviez dit que vous aviez élé décoré 

par l'Empereur, et que, plein d'émotion, vous aviez pleu-
ré comme une Madeleine. Est-ce vrai? 

L'accusé : Oai, mon colonel ; c'était pour faire plaisir à 

mon parent, qui voulait à toute force avoir un soldat de 

Crimée décoré dans sa famille. Mon intention a été de lui 

laire plaisir pendant quelque temps, mais quand il m'eut 

dit qu'il inviterait à dîner, pour me fêter, non-treulement 

le maire de l'endroit, mais encore le commissaire de po-

lice et le brigadier de gendarmerie qui étaieut de ses amis, 

je jugeai prudent de ne pas me trouver en pareille société, 

et je repris bien vile le chemin de fer pour m'en retourner 
à Paris. 

AI. le président : Vous avez commis, eu employant le 

nom de M. L..., non-seulement des escroqueries dans 

TYonne, mais encore dans les départements de la Seine et 

de Seine-et-Oise. Ces faits appartenant à l'appréciation 

d'une autre juridiction, je me contenterai de vous de-

mander si les imputations qui pèsent sur vous sont fon-
dées. 

Le caporal Traute : Les faits ne se sont pas passés 

tels qu'on les a rapportés dans l'instruction. Je m'expli-

querai quand on mé jugera devant le Tribunal d'Auxerre. 

M. le président : Que direz-vous de ce malheureux co-

cher de voitures publiques par qui vous vous êtes fait 

transporter à Triel ? Vous le gardez pendant deux jours, 

et puis vous abandonnez ce pauvre malheureux sans le 

payer. C'est un vol de son temps que vous lut faites ; i! est 

tenu de payer à son administration le temps qu'il a passé 
avec vous. 

L'accusé : Je croyais que j'aurais de l'argent pour le 

payer; on ne m'en a pas donné, ce n'est pas ma faute. 

Après plusieurs autres questions relatives aux escro-

queries signalées, M. le président interroge le-caporal 
Béguet. 

M. le président : C'est vous qui avez écrit la lettre si-
gnée du nom de Tinsault. 

Béguet : Oui, mon colonel ; c'est Traute qui m'a dit ce 

qu'il fallait écrire. Je ne pensais pas qu'il me faisait faire 
une mauvaise action. 

M. le président : Conimunl ! vous voyez bien qu'il s'a-

gissait d'escroquer une somme de 300 francs au maître de 
l'hôtel Bisson ? 

L'accusé : Je ne m'en suis pas douté, tant il me pariait 

avec assurance ; je croyais que j'écrivais en son nom ; il 

m'a tracé les lettres du nom de Paul de Tinsault tout 
comme si c'était le sien. 

M. le président : Vous donnez une mauvaise raison. 

Vous entendez un nom noble, et il ne vous vient pas dans 

l'idée de demander à votre co-accusé pourquoi il n'écrit 
pas lui-même? 

Béguet : J'ai agi de bonne foi. Quand j'ai vu que Traute 

était parti et qu'il ne revenait pas, j'ai commencé à me 

douter de quelque supercherie. Je suis allé en faire part 

au marchand de vin, à M. Huot, en lui disant que je n'a-

vais pas d'argent pour le payer. Il a eu pitié de moi et 

m'a fait conduire chez le commissaire de polïfce pour y 

faire ma déclaration. Là j'ai appris que le commissionnai-
re envoyé par Traute était arrêté. 

M. Gandolphe, tenant l'hôtel Bisson, dépose sur les 

faits que nous avons rapportés. M. de Tinsault n'étant pas 

encore parti, il lui a été faeile de reconnaître que la lettre 

apportée par le commissionnaire était l'œuvre d'un faus-
saire. 

Les sieurs Huot, marchand de vins, et Cheminot, com-

missionnaire, déposent sur les faits qui leur sont person-

nels. M. Huot ajoute que le caporal Béguet lui a paru 
d'une entière bonne foi. 

Les autres témoins entendus sont relatifs à la déser-
tion. 

M. le capitaine Bourlet, commissaire impérial, rappelle 

dans son réquisitoire les nombreux méfaits qui sont à la 

charge de Traute, et conclut à ce qu'il soit déclaré coupa-

ble de faux en écriture privée et de désertion à l'inlérietir. 

1! requiert qu'il soit fait une application? sévère des dispo-

sitions, de la loi, Traute ne méritant aucune indu;gence. 

Quant à Béguet, i'organe du ministère public s'en rap-

porte à la sagesse du Conseil. 

M
e
 Devaux a présenté la défense des deux accusés. 

Le Conseil a condamné Trauie à dix années de.réeiu-

siou et à la dégradation militaire. Béguet a élé acquitté. 

MM. les abonnés sont prévenus que la suppression du 

journal est toujours faite dans les deux jours qui suivent 

l'expiration des abonnements. 

Nous les prions do renouveler immédiatement, s'ils 

ne veulent pas éprouver de retard dans la réception du 

journal. 

Le mode d'abonnement le plus simple et le plus prompt 

est un mandat sur la poste ou un effet à vue sur une mai-

son de Paris, à l'ordre de l'administrateur du journal. 
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COMPTOm D'ESCOMPTE DE PARIS. 

BILAN Ali 31 IrÉCEJllirtE 1858. 

Caisse. (Espèces encaisse. 2,833 783 83»
 3 57i 63G 82 (Espèces a la Banque 1,03o,t:o0 JJ9) î 

(Paris. 39,597,83810 

Portefeuille Province. 9,'.)5I,107 711 52,887.013 98 
(Ktrancer. , 3,338,039 82) 

Immeubles, 459,429 52 
Avances sur fonds publics et actions diverse... 9,100,912 79 
Correspon- (Province. ^87,092 0*1

 7 737 603 9g liants de (Ltrauger. l,0o ),51l 93) ' ' 
Crédits sur connaissements et nantissements. 0,033,9(3 55 
Frais généraux. » » 
Effetsen souffrance. Exercices clos. 1 » 
Acîious à émettre. 20,000,000 » 
Divers. 10,342 $i 

Passif. 

20,000,000 
20,000,000 

Capital. lotions réalisées. 
1 (Acuonsaemettro. 

Gapî-al des sous-comptoirs. 
Réserve. 
Comptes-courants d'espèces. 
Acceptations à payer. 
Dividendes à payer. 
EffetsremislPar divers, 
à l'encais-jPar faillitesduTribu-
semenl. ( nal de commerce. 242,721 

Correspon (Province. 10.2V7,796 
dantsde (Etranger. 185,597 

Profits et pertes. 

Effets eu souffrance des exercices clos (Ren-
trées sur les). 

Divers. 

99,863,916 59 

"j 40,000,000 » 

4.171,021 85 
3,872,814 63 

26,198,18S 20 
8,608,8-^3 12 

713,779 03 
4,601,502 88) 

4,841,221 10 
22) 

1^} 10,113,393 53 

160,628 43 

761,043 78 

99,863,916 59 

Bisques en cours au 31 décembre 1858. 

Effets à échoir restant en portefeuille. 52,887.045 98 
Effets eu circuUrlioti avec l'endossement du 

Comptoir. 9,984,282 28 

62,871,328 26 
Certifié conforme aux écritures : 

Le directeur, 
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CimOIVIALTE 

PARIS, 27 JANVIER. 

La Cour de cassation (chambre criminelle), présidée 

par M. Vaisse, a, dans son audience d'aujourd'hui, rejeté 

le pourvoi de Victor Rainon, condamné à la peine de 

mort par arrêtde la Cour d'assises de la Meuse, du 4 jan-

vier 1859., pour tentative de viol suivie d'assassinat. 

M. Le Sérurier, conseiller rapporteur: M. Martinet, 

avocat-général, conclusions conformes ; plaidanl : M" Hé-

rold, avocat désigné d'office. 

— Dans notre numéro du 26 courant, nous avons dit, 

d'après les déclarations de la demande, dans notre compte-

rendu du référé Callery contre Pauthier (ouvragechinois), 

que le rapport de M. Stanisuts Jullien avait été favorable 

à M. Callery, vendeur de l'exemplaire du Pet IVcn Yun 
Fou. 

Nous recevons une lettre de M. Pauthier, qui a interjeté 

appel du jugement de la 5* chambre; dans cette lettre, M. 

Pauthier déclare que ce rapport n'était pas complètement 

favorable à M.Caiferj", et qu'il signalait, au contraire, la dé-

fectuosité irréparable de l'exemplaire. 

— Une plainte a été portée contre le sieur Guillier, dit 

Culland, fondateur et gérant d'une entreprise ayant pour 

titre : Société de navigation à vapeur et de cabotage inter-

national, et pour but de soutenir la concurrence contre 

les chemins de 1er. 

Les membres du conseil de surveillance ont été com-
pris dans la plainte. 

Une ordonnance de non-lieu a été rendue en laveur de 

ces derniers, qui alors ont été cités directement par les 
parties civiles. 

Le sieur Galîand est, en outre, prévenu de banqueroute 
simple. 

L'affaire a été appelée aujourd'hui devant la 7
e
 cham-

bre^ présidée par M; Gislain de Bontin, et doit occuper 
deux audiences. 

Un incident s'est produit dès l'appel de la cause ; un 

des membres du conseil de surveillance fait partie du Sé-
nat, et n'a pas comparu. 

M. Roussel, avocat impérial, a pris la parole et a dit 

qu'en vertu du sénatus-consulte du 4 juin 1858, il était 

d'impossibilité absolue que la citation à l'égard de ce 

membre du conseil de surveillance fût maintenue. 

Le Tribunal a accue;lli
s
ces réquisitions, et il a été pro-

cédé aux débats de l'affaire à l'égard seulement des autres 
parties. 

— Les relations de M. Ambroise Petiljean, ancien mar-

chand de bonnets de coton ambulant, avec M"° Félicité, 

marchande de fleurs ambulante, étaient de nature, aux 

approches du jour de l'an, à lui uermettre de lui offrir des 

oranges et un poulet. L'offre avait été faite et acceptée, en 

mangeant la boudinée de Noël dans uu cabaret du peu 

plaisant village de Plaisance, et M
1
"' Félicité comptait sur 

la promesse de M. Ambroise, homme rassis, dont les 

soixante ans et la canne à bec de corbin lui inspiraient la 
plus grande confiance. 

Le jour de l'an venu, le cœ ir de M"" Félicité palpitait 

d'impatience. Quels seraient le nombre et la provenance 

des oranges? Seraient-elles grosses, moyennes ou petites, 

de Valence ou de Portugal? Le poulet serait-il du Mans, 

de la Bresse ou du Périgord? S: s nobles culrr.UJes se-
raient-elles remplacées par des truffes ou des marions? 

'fouies ces questions, M"* Félicité se les posait, en des-
cendant ses qu ,lre étages, pour aller demander à sa por-

tière s'il n'était rien venu à son adresse. A son cinquième 

voyage, la portière lui sourit agréablement et lui remet uu 

tout petit paquet et une lettre. Dans le paquet, il y avait 

deux oranges; dans la lettre, il y avait ceci : 

Chère Félicité, c'en est une bien grande pour moi de profi-
ter des pleines libertés du triomphe du Jour de l'an, pour 
vous offrir deux orang"?, tontes rondes, toutes dorées, toutes, 
sucrées, emblème matériel des renttments de mon cœur 
pour votre sublime divinité. Oui. rues pensées pour vous 
sont rondes comme des oranges, elles se plaisent à rou-
ler à vos pieds, dans l'espoir enivrant que vous daignerez les 
ramasser. Elles sont dorées, en ce sens que je voudrais vous 
couvrir des trésors de la Californie, et même de toutes les 
pierres prtjienses renfermées dans les entrai!Ps de la terre 
et des mers; enfin elkssont sucrées comme les oranges, car 
en vous contemplant, je sens qu'il me vient h la bouche com-
me une liqueur délicieuse, qui doit être bien certainement 
celle a qui.on a donné le nom de parfait'amour. 

En même temps que je vous prie d'agréer les hommages de 
mes laibh s oranges, je vous prie d'accepter ce poulet... (Ici 
M'tf Féliccé ne comprend plus; e le est tentée d'interrompre 
sa ltciwe pour redescendre chez sa portière et lui réclamer 
le poulet; néanmoins, ePe poursuit.J .... car c'est ainsi que 
les cœurs fidèles ont bien voulu appeler les petites épi ires 
qu'ils se font un bonheur de s'adresser quand ils sont sur le 
point de débor.'er. Ce poulet, depuis trois semaines je le soi-

gne à votre intention, je le nourris du meilleur grain de mo_ 
esprit, je lisse son plumage, et, sous son aile, j'ai glisse le se 
ret de mes sentiments pour vos beaux appas, dont les voici 

exprimées de mon mieux par une légère versification : 

<t Si les rois épousent des bergères, 
« C'est que l'amour est le plus fort des dieux : 
« A preuve qu'Hercule inclina ses paupières 
« Jusqu'à filer une étoupe ou deuj 
« Devant une princesse qui s'appelait Omphale. 
« Par conséquent, de ma Félicité 
« Je puis célébrer la beauté et le joli négoce. 
« Ou i

r
 quand ses mains sont pleines de fleurs 

« -Pour offrir aux amateurs, 
• Elle ressemble à une jeune mariée le jour de sa noce, 
« Et on est heureux de la proclamer son vainqueur ! » 

La versification s'arrêtait là, mais (à prose reprenait da 

plus belle et se continuait jusqu'au bas de la quatrième 

page, il
11

" Félicité, qui avait enfin compris de quoi se 

composait le poulet à elle offert, furieuse, n'achevait pas 

la lecture et jurait de se venger. 

Le mode de sa vengeance a été mal choisi par M"
e
 Fé-

licité. Un jour qu'elle avait simulé une réconciliation avec 

le père Ambroise, scellée par une gibelotte, toujours au 

cabaret du village de Plaisance, elle lui a pris sa montre 

qu'elle a engagée au Mont-de-Piété. Le père Ambroise a 

porté plainte en vol, ce que M"
e
 Félicité contestait aujour-

d'hui très énergiquement à l'audience. 

M. Ambroise, a-t-elle dit, a reconnu son tort de m'a-

voir envoyé un poulet de papier"au lieu d'un poulet en 

chair et en os, comme il m'avait promis. Alors, pour faire 

sa paix avec moi, il m'a confié sa montre pour eu acheter 

un... 

M. le président : Vous avez reçu du Mont-de-Piété 75 

francs ; qu'avez-vous fait du surplus de l'argent? 

Félicité : Monsieur me l'a prêté pour payer mes termes 

dont j'en avais deux en retard, de ce que M. Ambroise 

m'avait fait perd e n on temps à me promener, au lieu de 

me laisser travailler. D'ailleurs j'ai la preuve de la pro-

messe de monsieur pour le poulet. (Ici la prévenue tire de 

son sein Te poulet dont nous avons donné le texte et en 
donne lecture.) 

M. le président, après avoir adressé une semonce à M. 

Ambroiso, non sur l'irrégularité de sa poésie, mais sur 

celle de sa conduite, a condamné la marchande de fleurs 

à quinze jours de prison. 

— Gambelin fait ce qu'il peut pour vivre, dit-il. Il pa-

rait qu'il peut fort peu de chose, car il vit mal, s'il faut 

s'en rapporter au peudesoin qu'il prenddesa personne. A 

chacune des pièces de sa toilette il manque quelque chose: 

sa casquette n'a pas de visière, sa blouse n'a plus de cou-

leur ; en revanche, son pantalon en a plus d'une, il brille 

de toutes les nuances de l'arc-en-ciel, mais elles sont 

moins bien fondues que dans le prisme. 

M. le président lui demande quel est son état. 

Je suis extra, répond-il, ce qui veut dire qu'il n'a pas 

de poste fixe, et qu'il travaille un jour ici, un autre là. 

M. le président : Vous êtes prévenu du vol d'un paquet, 

de linge laissé par une pratique chez un marchand de vins 
chez qui vous travailliez. 

Gambelin : Le marchand de vins ne sait ce qu'il dit. 

Le marchand de vins : Puisque je vous avais laissé tout 

seul à la maison pendant que j'avais été à Bercy, il n'y a. 

que vous qui peut avoir fait le coup. D'ailleurs, pourquoi 
êtes-vous parti le lendemain?.. 

Gambelin : Votre bazar ne me convenait pas. Us sont 

gentils les petits marchands de vins. Pendant qu'ils sont, 

à Bercy, ils ne pensent qu'à se rigoler, et le soir quand 

ils reviennent, iis ouvrent le comptoir, et si on n'a pas 

vendu pour des milles et des cents, ils vous traitent de 
voleur 1 

Le marchand de vins : U n'y a pas beaucoup à se trom-
per avec vous. 

Gambelin : C'est ce qui vous reste à savoir. 

Le marchand de vins : Je le sais aussi ; j'ai rencontré 
un petit témoin qui va vous dire votre fait. 

Le petit témoin est appelé à la barre. U déclare être 

garçon de cuisine; avec son paletot bleu da ciel et son 

gilet vert-tendre, il est magnifique de prestance; il dé-
pose : 

Le galopin : Je le reconnais, il est venu travailler un 

jour où ce que j'étais chez M. Pichon, à la barrière de ia 

Chopinette; en s'en allant, Je soir, il a emporté une pièce 
de cent sous et son tablier. 

Gambelin : Les cent sous, c'est faux; le tablier, je l'ai 
reporté le lendemain à M. Pichon. 

Le garçon de cuisine : Ah ! ça, j'ignore. 

Gambelin : Fallait y aler voir avant de venir jacasser 
ici. 

Par malheur pour Gambelin, d'autres témoins viennent 

jacasser sur son compte; un entre autres rappelle une 

anecdote sur l'extra, à la suite de laquelle il aurait été 

condamné à quinze mois de prison. 

Gambelin : Ça, c'est réglé depuis longtemps:à quoi que 
ça sert toutes ces redites? 

M. le substitut, qui confirme la condamnation précé-

dente, a requis contre le prévenu, en état de récidive, 

l'application sévère de la loi, et le Tribunal l'a condamné 
à deux ans de prison. 

— On fait vite connaissance à Saint-Lazare ; Ursule 

Kannot, immense et osseuse Alsacienne de vingt-quatre 

ans, avait été heureuse de trouver dans sa prison une 

compatriote plus immense, plus osseuse, plus blonde 

qu'elle, et lui avait dormé toute sa confiance. Mais le mo-

ment d'une douloureuse séparation devait arriver. Pour 

certains méfaits qu'il est inutile do rappeler, Ursule avait 

huit mois à passer à Saint-Lazare, tandis que les quatre 

mois qu'Héloïse avait à y séjourner étaient expirés. Le 

jour des adieux étant arrivé, les deux amies se tinrent 

longtemps embrassées, se jurant une amitié éternelle, 

et se promettant de se revoir à la première occa-

sion. « Surtout, lui dit Ursule, n'orblie pas d'aller 

donner de mes nouvelles, à ma sœur et rie lui dire de 

m'envoyer un panier, une robe, un châle et du saucis-

son. — Je te le jure, lui répondit Héloïse, je ferai tout ce 

que tu me dis, mais tu sais qu'en quittant les habits de 

Saint-Lazare, je n'ai pas -ce qu'il me faut; ne pourrais-iu 

me faire prêter ut) châle et 5 bancs que je rendrai deux 

jours après, quand j'aurai vu M. Justin?—Je n'ai ni châle 

ni argent, lui réplique Ursule, mais voici mon dernier bi-

jou, un bracelet en or, vends-le ; achète avec l'argent ce 

qu'il te faut, et ra ,porte-moi le sur<jlu^le plus tôt pos-
sible." 

Fidèle à sa parole, le premier usage que fit Héloïse de 

sa liberté fut d'aller chez la soeur d'Ursule, grosse chau-

dronnière établie, dont elle fut parfaitement accueillie. A 

sa première demande, la bonne sœur lui remit pour Ur-

sule un cbàle et un panier rempli d'une quantité d'effets 

d'habillements et de provisions. Alléchée par ce bon ac-

cueil, Héloïse ne s'en tint pas là : « J'ai eu le pla'sir, en 

quittant Saint-Lazare, dit-elle, de prêter 10 fr. à Ursule 

pour se soigner de ce qu'elle a un rhume de poitrine, elle 

m'a dit que vous voudriez bien me les rendre. — Certai-

nement, lui répondit l'excellente sœur, voici vos 10 fr., 

et je vous remercie beaucoup de les avoir prêtés à ma 

pauvre sœur ; die est bien heureuse d'avoir rencontré 
une amie comme vous. » 

Ainsi nantie de provisions, d'argent et de compliments, 

Héloïse ne fait qu'un saut de chez la sœur chez un bijou-

dlier, où elle vend le bracelet d'Ursule, puis elle se met à 

i recherche de M. Justin. Sans doute elle a eu le bonheur 
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de rencontrer M. Justin, et aussi des Justine, car six jours 

après, sur la plainte d'Ursule, elle était arrêtée en joyeuse 

compagnie dans un cabaret de la barrière Mont-Parnasse. 

Elle comparaît aujourd'hui devant le Tribunal correc-

tionnel sous la prévention d'escroquerie et d'abus de con-

fiance. 

M. le président lui fait comprendre combien sa con-

duite est blâmable. Sortant de prison, elle n'a pas hésité à 

commettre de nouveaux délits, et ce au préjudice d'une 

malheureuse, sa compagne de captivité, qui lui avait don-

né tome sa confiance. 

Hi» Je suis moins blâmable qu'on peut penser, dit-elle; 

quand j - suis sortie de Saint-Lazare, il y avait des amies 

qui m'attendaient à la porte; elles étaient si contentes 

de me revoir qu'elles ne m'ont pas laissé le temps de me 

reconnaître; elles m'ont entraînée de côté et d'autre à boire 

et manger, si bien qu'à la fin de la première journée j'a-

vais la tête sans connaissance. » 

M. le président •• Gela n'est même pas vrai, puisqu'il est 

établi que, dans cette première journée, vous avez pris 

soin d'aller chez la sœur d'UrsuJe Kannot, de recevoir 

d'elle tout ce que vous étiez chargée de ,lui demander, 

plus 10 francs que vous vous êtes fait remettre en em-

ployant une manœuvre frauduleuse, un mensonge, un soi-

disant prêt de cette somme que vous auriez fait à Ursule. 

Ursule Kannot et sa sœur ont confirmé de tous points 

les charges de la prévention, et Héloïse Baudon a été cons 

damnée à huit mois dejprison. 

COMPAGNIE UNIVERSELLE 

du 

CA.MA.IJ DE SIJKZ. 

Par décision du conseil d'administration du 24 dé-
cembre 1858, MM. les actionnaires du Canal mari-
time de Suez sont prévenus que le capital social a été 
intégralement souscrit. Il est attribué à chaque sou-
scripteur la totalité de sa souscription. 

Le versement de i5o francs, exigible conformé-
ment aux avis publiés pour les conditions de la sou-
scription, sera effectué de la manière suivante, sa-

voir : 

i° 5o francs du 17 au 3i janvier I85Q; 

20 5o,francs en juillet 1859; 

3° 5o francs en janvier i86'o. 
Aucun autre appel de fonds ne sera faitVvant l'an-

née 1861. 
Conformément à l'article 10 des statuts, il sera dé-

livré, contre le versement de janvier 1859, des certi-
ficats nominatifs provisoires. Ces certificats nomina-
tifs seront échangés contre des titres au porteur 
après le versement de i5o francs par action (article 

12 des statuts). 
Ceux de MM. les actionnaires qui désireraient se 

libérer par anticipation jusqu'à concurrence soit de 
i5o fr., soit de 200 fr., seront admis à le faire avec 
jouissance des intérêts statutaires. 

Bourse «le Pur!» du 27 Janvier 1859. 

3 O, 
_ l Au comptant, D«c. 68 85.— 
v \ Fin courant, — 68 80.— 

13 c 

23 c. 

.-,-.1 Au comptant, D"c. 97 10. 

* * * » Fin courant, — 97 —. 

AD CQMJPTAWW. 

Baisse 

Baisse 

Hausse « 20 c. 

Hausse « 15 c. 

3 OpQ 68 85 

4 0[o 85 -

i 1[2 0|0 de 1825,.. 96 -

4 1)2 0|0 de 1852... 97 10 

Act. de la Banque.. 292) — 

Crédit foncier. 660 — 

Crédit mobilier 790 — 

Comptoir d'escompte 700 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 0[0 1857. 84 75 

— Oblig. 3 0[0 1853. 53 -

Esp. 3 0[0Dette ext. 

— dito, Dette int. — — 

— dito, pet. Coup. — — 

— Nouv. 3 0|0I)ilt. 30 — 

Rome, 5 0[0 87 — 

Napl. (C. ïtotsch.)... 110 50 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig.de la Ville (Em-

prunt 25 millions. — — 

Emp. 50 millions... 1100 ~ 

Emp. 60 millions... 460 — 

Oblig. de la Seine... 

Caisse hypothécaire, — — 

Quatre canaux 

Canal de Bourgogne. — -

VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mires 325 — 

Comptoir Bonnard.. 62 50 

Immeubles Rivoli... 97 50 

Gaz,CeParisienne... 800 — 

Omnibus de Paris... !s80 — 

Oimp.deVoit.depl.. 

Omnibus de Londres. 42 50 

A TERME. 

3 0(0 

4 1[2 0i01852. 

1" 1 Plus 

Cours, haut. 

69 18 69 15 

96 90i 

[)er 

Cours. 
Plus 

bas. 

"68 701 !>S 80 

_ — 97 -

OHEiaisrs SE rr.a COTÉS AV sAn.qvsv. 

Paris à Orléans 1327 50 

Nord (ancien) 912 50 

— (nouveau) 812 £0 

Est (ancien) 685 — 

ParisàLyon etMédit. 845 — 

— (nouveau). — — 

Midi S30 -

Ouest 597 50 

Gr. central de France 

Lyon à Genève -
r
'67 50 

Daupbiné/.... - 320 ~ 
Ardennes et l'Oise... 

— (nouveau).. 

Graissessacàliéziers. 

Bessèges à Mais.... 

Société autrichienne, 

Victor-Emmanuel... 

Chemin de fer russes. 

490 -

572 50 

415 — 

511 25 

En raison des annonces que font certains dentistes, 

M. Paul Simon, médecin-dentiste de la Faculté de mé-

decine de Paris, fait savoir qu'il est le seul en France dont 

les pièces dentaires aient été admises à l'Exposition uni-

verselle de Londres. Les succès qu'elles y ont obtenus, 

ainsi qu'à l'Exposition universelle Paris, sont dus à la bel-

le imitation de la nature de ses nouveaux dentiers masti-

cateurs, à leur grande solidité, et à la facilité avec laquel-

le*on s'en sert pour une prononciation et une mastication 

parfaites. On peut les voir chez l'auteur, boulevard des 

Italiens, 6. 

— OPÉRA. — Vendredi, les Huguenots, interprétés par MM. 

Roger, Obin, Marié, Coulon, Mines Caro^iiie Barbot, Marie 

Dussy, Delisle. 

— Vendredi, au Théâtre-Français, la Fiammina et le Jeune 

Mari, avec MM. Geti'roy, Got, Ddaunay, Bressant, Talbot ; 

Mn,es Bonval, Figeac, Jouassain et Stella Colas. M"
E Devoyod 

continuera ses rtébuts par le rôle de Fiammina. 

— La Revue du théâtre des Variétés continue à faire mer-

veilles. Aujourd'hui vendredi, 30" représen'ation. 

— Le magnifique spectacle de Richard d'Arlington et des 

Pi-tiles Danaïdes attire à la Porte-Saint-Martin une affiuence 

considérable Laferrière, dans le iôle de Richard, a rencontré 

l'un des plus grands succès. Luguet, Vannoy et M"'Lia Félix 

partagent avec lui les honneurs de la soirée. 

— BALS MASQUÉS DE L'OPÉRA. — Samedi prochain, 29 jan-

vier 1859,6e bal masqué. L'orchestre, de 150 musiciens, sera 

dirigé par Strauss, qui fera exécuter le répertoire 

pour les bals. . C0TTL
P0!« 

— Le Casino de la rue Cadet sera ouvert mercredi 

par un grand bal paré et travesti. Les salons de ce no'
5r

°
C
'
lli
'

1
i 

blissement, d'un genre tout différent de ceux de Baden 'R'
ÉTA

" 

surpassent ces derniers en richesse et en bon goût. ^ 

SPECTACLES DU 28 JANVIER. 

OPÉRA. — Les Huguenots, 

f RINÇAIS. — La Fiammina, le Jeune Mari. 

OPÉRA-COMIQUE. — La Dame blanche. 

OIIÉON. — Mithridaie, le Père de famille. 

ITALIENS. — 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Le Mariage de Figaro. 

VAUDEVILLE. — Le Roman d'un jeune homme pauvre 

VARIÉTÉS. — As-tu vu la comète, mon gas'? 

GYMNASE. — Cendrillon. 

PALAIS-ROYAL. — Représentation extraordioaire. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Richard d'Arlington, les Danau 
AMBIGU. - Fan tan la Tulipe.

 anaid
<*. 

GAITÉ. — Cartouche. 

CIFQUK IMPÉRIAL. — Maurice de Saxe. 

FOLIES. — Tout Paris y passera, Entre hommes. 

FOLIES-NOUVELI.ES. —Les Filles du Lac. 

BOUFFES-PARISIEN». — Orphée aux Enlers. 

DÉLASSEMENTS. — Allez voua asseoir, Belle Espagnole 

LUXEMBOURG. — L'Amoureux transi. 

BEAUMARCHAIS. — Madame la Comble. 

CIRQUE NAPOLÉON, — Exercie.es équcsires à 8 heures rîu.
 So

:
r 

PASSE TEMPS (boulevard Montmartre. 12.. — Tous les 

de huit à dix heures, soirée magique. 
jours 

EN VENTE. 

TABLE DES MATIERES 

DE LA GAZETTE DES TRIBUNAUX 
Année 1858 

Prix : Pttri*,« fr.«département»,6fr.60c. 

Au bureau delà Gazette des Tribunaux, rue de Harlav 

du-Palais.2. ' 

COMPAGNIE 

DES CHEMINS DE FER DU MIDI 
ET DU CANAL LATERAL A LA GARONNE. 

Assemblée générale extraordinaire. 

MM. les actionnaires sont prévenus qu'une as-

semblée généraleexlraordinaireest convoquée po'Sr 

le 28 février prochain, à quatre heures de l'après-

midi, au siège social, place Vendôme, 15, à Paris. 

u Cette assemblée est appelée à voter: 

h 1° Sur le traité passé avec M. le Ministre des 

travaux publics, pour des modifications à intro-

duire dans la concession du réseau pyrénéen et 

des routes agricoles, et pour l'aceep'ation de la 

concession du chemin de 1er de Rayonne à Iran et 

du chemin de fer de Perpignan à Port-Vçndrss ; 

2° Sur le traité de fusion intervenu cuire la com-

pagnie des Chemins de fer du M ni et la compa-

gnie du Chemin de 1er du Bordeaux à la Teste. 

Pour-faire partie dé l'assemblée générale, il faut 

être porteur de quarante mions au moins. 

Les litres.ou certificats dedéuût doivent être dé-

posés d'ici au 13 février prochain. 

v Ces dépôts seront reçus de dix à trois heures, 

A Paris, à la Société générale de Crédit mobilier 

place Vendôme, 15 ; 

A Bordeaux, dans les bureaux de l'administra-

tion, allées d'Orléans, 40. 

Par ordre du conseil d'administration, 

Le secrétaire de la compagnie, 

(831) G. POUJARD'HIEU. 

SOCIÉTÉ DES 

Iffl MINÉRALES I mm 
L'assemblée générale indiquée pour le mardi 25 

janvier n'ayant pu avoir lieu faute d'un nombre 

suffisant d'actions représentées, MM. les action 

uni res de la société des Eaux minérales 

d'Engblen sont de nouveau convoqués eu és-

semblee générale pour le jeudi 24 lévrier lisi|b, 

céufofrnéirienl aux articles 18 (dernier paragraphe), 

23, 24, 23, 26 et 27 des statuts. 

Pour êire admis à l'assemblée, les actionnaires 

doivent déposer leurs actions au moins cinq jours 

à l'avance, entre les mains du gérant, rue Pigalle, 

26. La réunion aura lieu rue Pigalle, 26, à trois 

heures très précises. (829) 

WÉftFf IlUlr \Allir Six capsules de forme 
JIEUEjllIllU ilUlllL ovoïde représentent la 

médecine noire et sont prises avec facilité. Sous 

un petit volume elles offrent un purgatif sûr, sans 

odeur ni saveur, qui agit toujours abondamment 

et sans co!iques. La dose .pour une purgation, 1 

fr. — Pharmacie Laroze, rue Neuve-des-Petits-

Champs , 26, à Paris. 

LS(jii 

nce, remédier à la fai-
mm DES ci 
pour activer la convalesce 

blesse chez les enfants et fortifier les personnes 

faibles de la poitrine ou de l'estomac. Les docteurs 

Ahbert, Broussais, Blache, Baron, Jadelot, Moreau, 

Fouquier, etc., recommandent spécialement le 

RACAIIOUT de DELANGRENIER, seul aliment étranger 

approuvé par l'Académie de médecine, seule auto-
rité qui offre garauiieet confiance ; aussi ne doit-

il pas êlre coul'uijck) avec les contrefaçons et imi-

tations que l'on tenterait de lui substituer. Entre-

pôt rue Richelieu, 2(3. Dé, ôt dans chaque ville. 

ides Annonces» Réclames iiHiu.t»-

trleile» ois autres seront r«>çu«s au 

bureau Uu Journal. 

LALADIES Vices du sang. DARTRES 
Gnérison rapide, sansréeidive et 
en secret des maladies primitives 
ou constitutionnelles des deux 
sexes par les BISCUITS dépura-
tifs du d'OLLIVIER, seuls ap-

prouvés par VXcadémie impé-

riale de médecine, et AUTORI-

SÉS DU GOUVERNEMENT. Une 

^récompense de 24,000 fr. a été 
votée au Dr OllMer pour la su-

périorité de sa méthode. 
A PARIS, BUE SA'UVT-HONORÉ, 274, au premier étage. 

Consultations gratuites de midi a fi heures, et par lettres 

affranchies. — Dépôt» dans les pharmacies. (751)
-

PERFECTIONNÉS DE 

HâTTU TE-DUR &ND, 
Chirurgien-Dentistede la indivision militaire. 

ClÉRISOS RADICALE DES DENTS CARIÉES 

passage Vivienne 13. 

POUDRES ET PASTILLES AMERICAINES 
du docteur PATERSON, de New-York (États-Unis) 

TOXIQUES, DIGESTIVES, STOMACHIQUES. ANTI-NEKVEUSES 

La Lancette de Londres (numéro du 21 août 1858), la Gazette des Hôpitaux, etc. 

ont signalé la supériorité de ces médicaments pour la PROMPTE GUÉRISON des maux d'es-

tomac, manque d'appétit, aigreurs, digestions laborieuses, gastrites, gastralgies, etc. 

Prospectus en toutes langues. Exiger la signature de FAYARD, DE LYON, seul propriétaire. 

Prix : pastilles, 2 fr. la boîte; poudre, 4 fr.—Dépôts: pl. Vendéme, 2; rue Vivienne, 36; rue St-Martin, 296, etc. 

IHMIPSipjPJBPJPJM 

Sociétés commerciales. —- faillites. — Publications légales. 

Vent*-» wobHlères. 

V8HTBS PAR AUTORIT* CE JUSTICE 

Le 28 janvier. 
A Paris, rue Fénelon, 1. 

Consistant su : 
(3S52j Armoire, guéridons, glaces, 

tables, divan.-, fauteuils, ele. 
A Vinoennes. 

(8553) Comptoir, horloge, ehaises, 
tables, vins rouge et blanc, etc. 

Le 29 janvier. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini. 6. 
(3554) Commode, table, ehaises, hor-

loge, ustensiles de cuisine, etc. 
(3555 Armoire, buffet, candélabres, 

pendule, fauteuils, chaises, eic. 
(3558) Divans, canapé, commodes, 

guéridon, armoire, tables, etc. 
(3557) Horloge, glace, table, buffet, 

fauteuil, chaises, poêle, etc. 
(3558; Montre vitrée, casiers, table, 

cannes, et autres objets. 
(3559) Machine a vapeur, baquets, 

œil-de-bœuf, pendules, etc. 
(3560) Bareau, machine à vapeur de 

la force d'un cheval, lours, etc. 
(3551) Bibliothèque, bureau, divan, 

canapé, banquette, pendule, etc. 
Rue Saint-Honoré, 56. 

(3561) Armoire, buffet, glaces, pen-
dules, matelas, linge, etc. 

Rue Neuve-des-Petits-Champs, 17. 
(3562) Comptoirs, devanture»; mar-

chandises de chapellerie, etc. 
Même rue, n» 39. 

(3563) Bureau, piano, glace, buffet, 
armoire à glace, commode, etc. 

Rue de Bruxelles, 22. 
(356t) Bibliothèques, tableaux, sta-

tue!ies, armoire à glace, etc. 
Rue lirange-aux-Belles, 67. 

(3365) 1.000 tuyaux de cheminées, 
(50,000 briques crues, etc. 

Rue de Charonne, 5. 
(3566) Bureau, labiés, rideaux, com-

mode, table de nuit, fontaine,eto. 
Rue de la Hoquette, 140. 

(5*49) Tables, glaces, fauteuils 
crins, et autres objets. 

Rue des Amandiers-Popincourl, Mo 
(3550; Etablis, tréteaux, et quantité 

de bois de charpente, elc. 
à Belleville, 

impasse Saint-Laurent, 7. 
(3567) 3 hangars à démolir et un 

appentis pour loger un cheval. 
A Bercy, 

rue de Bercy, 36 et 38. 
(8568) Muids, cuves, futailles, fuis, 

vin rouge, vinaigre, etc. 
A Vaugirard, 

sur la place du marché. 
(3569) Bureau, bergère, glaces, fau-

teuils, commode, toilette, etc. 

La publication légale des actes de 
BOCiétô est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-neul, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
le moniteur universel, la Gazelle des 
Tribunaux, le Droit et le Journal gL-
néral déniches, dit Petites rf/JteHei. 

■ D'un acte passé devant M« J?ré-
myn, notaire à Paris, le vingt-deux 
janvier mil huit cent cinquante-
neuf, enregistré, contenant dépôt 
par M. Richard WE1PERT, gérant 
8e la société dont il va être parlé ■ 
1« d'un extrait de délibération de 
l'assemblée générale extraordinaire 
des actionnaires de la société en 
commandite paradions formée par 
acte passé devant ledit M" Frérnyn 
lgs premier et cinq octobre mil huit 
cent cinquante-sept, sous la déno-
mination de Société générale des 
Cuivres d'Espagne, la Huelvana, et 

sous la raison sociale Weipert et 
compagnie ; 2U et d'un état de sous-
criptions d'actions, et des pièces dé-
posées égalemenlenregistiées; il ap-
pert que l'assemblée générale ex-
traordinaire des actionnaires, com-
posée^ tous les actionnaires repré-
sentant par eux-mêmes ou comme 
fondés de pouvoirs la tolalilé des ac-
tions émises, a, dans sa séance du 
dix-sept janvier mil huit cent cin-
quante-neuf, arrêté à l'unanimité : 
que le tonds social serait porté à 

un milliondeux centoinquante mille 
lianes, au moyen d'une émission de 
treize cents actions nouvelhs de 
capital de cinq cents francs cha-
cune ; qu'il serait créé en même 
temps deux mille six cenls actions 
nouvelles de jouissance, dont treize 
cents seraient destinées au rempla-
cement des nouvelles aclionsde ca-
pital au fut et à mesure et dans la 
proportion de leur amortissement; 
onze cent soixante-dix seraient at-
tribuées aux souscripteurs des treize 
cenls actions nouvelles de capital 
sur le pied de neuf pour dix ; et les 
cent trente de surplus seraient ul-
térieurement employées par le gé-
rant à rémunérer où à encourager 
lous services importants de la part 
de personnes étrangères à la so-
ciété; que le nombre des membres 
du conseil de surveillance serait 
porlé de cinq à six : que le gérant 
élail autorisé à souscrire au mieux 
des intérêls de la société un mar-
ché pour la construction d'un che-
min dé fer aboutissant au port de 
Huelva ou de San-Lucar de (iuadia-
na et partant du groupe des mines 
de la société signalé comme le plus 
approprié à l'emploi de ce puissant 
moyen d'exploitation ; que le gé-
rant a été auloriséà emprunter jus-
qu'à concurrence de un million 
deux cent cinquante mille francs 
sur obligations dont le nombre, le 
moulant et les conditions de rem-
boursement seraient parlui réglés, 
sur l'avis conforme du conseil de 
surveillance, d'après les besoins du 
marché qui aurait été passé pour la 
construction dudit chemin de fer, 
et, auquel ledit emprunt devra être 
exclusivement appliqué; et que l'in-
tégralité des treize cents actions 
nouvelles a élé souscrite, et qu'ira 
élé versé sur chacune d'elles une 
somme de deux cent cinquante 
francs. 

Pour extrait : 
(U83) Signé : FRÉMVN. 

Suivant acte reçu par M" Lentai 
gne et son collègue, notaires à Pa-
ris, le vingt janvier mil huit cent 
cinquante-neuf, enregistré, MM 

Pierre DURAND et François BLAN-
CHON, tailleurs, demeurant tous 
deux à Paris, rue de Hanovre, 10, 

ont déclaré dissoute, à compter du 
premier octobre mil huit cent cin-
quante-huit, la soeiété formée en-
tre eux sous la raison sociale DU-

RAND et BLANCHON, pour l'exploi-
tation du commeree de marchand 
tailleur, aux termes d'un acte reçu 
par M= Lentaigne et son collègue, 
notaires à Paris, le onze octobre 
mil huit, cent cinquante-six, et M. 

Durand a été nommé liquidateur de 
ladite soeiété, avec les pouvoirs les 
plus étendus que comporte cette 

qualité. 
(HS2) Signé : LENTAIGNE. 

Par acte devant M°Def'resne, no-
taire à Paris, le vingt janvier mil 
huit cent cinquante-neul, enregis-
Iré, M. Edouard - Jean - Baptiste 
B1AUTTE, entrepreneur de menui-
serie, demeurant a Paris, rue des 
SaintS-Pèreg, te, et M. Jean-Baptiste 

RENAUDOT, menuisier en bâliment, 

demeurant aussi à Paris, rue Chil-
debert, n, ont. formé une société 
en nom collectif pour exploiter en 
commun un fonds d'en (repreneur 
de menuiserie à Paris, rue des 
Saint-Pères, 16, avant autrefois ap-
partenu à M. Roiissel, décédé. La 
raison de commerce de la société 
sera ISIAUTTE et RENAUDOT. Les 
deux associés indistinctement gé-
reront et administreront, feront 
tous achats de bois et outils, passe-
ront tous traités et marchés, exé-
cuteront et livreront lous travaux, 
feront toutes recettes et paiements, 
tiendront les registres et écritures. 
La signature des engagements rela-
tifs aux affaires de la société ap-
partiendra égaiement à M. Biautte 
et à M. Renaudot; ils signeront 
tous deux sous la raison sociale 
BlAUTTEet RENAUDOT, mais chacun 
des associés ne pourra engager la 
société qu'autant que l'obligation 
serait relative aux affaires et opéra-
tions de la soeié:é et inscrite sur 
ses registres. M. Biautte a apporté 
à la société une valeur de quinze 
cents francs, ainsi que M. Renaudot 
l'a reconnu et dont il lui a donne 
décharge. M. Renaudot a apporté 
de son côté une pareille valeur de 
quinze cents francs, sur quoi il a 
déjà versé dans la caisse de la so-
ciété utie somme de mille francs, 
dont M. Biautle lui a consenti au 
besoin touie décharge; quant aux 
cinq cents francs de surplus, M. Re-
naudot les versera dans ladite cais-
se de la société dans tè délai de six 
mois, du quinze janvier mil huit 
cent cinquante-neuf. En outre, les 
associés ont apporté à ladite société 
leurs connaissances spéciales et 
leurs industries personnelles dans 
la profession et l'état d'entrepre-
neur de menuiserie, leurs prati-
ques et clientèles respectives et 
celles de feu M. Roussel. Cette so ■ 
ciôlé a été formée pour dix années 
conséculives, qui ont commencé à 
courir du quinze janvier mil huit 
cent cinquante-neuf Le siège de la 
sociélé est à Paris, rue des Saints-
Pères, 16. Il pourra être transféré, 
du consentement des parties, en 
tout autre endsoit de la ville de 
Paris. 

Pour extrait : 
(1186) Signé : DEFRESNE. 

Etude de M" HALPHEN , avocat-
agréé à Paris, rue Croix-des-Pe-
tits-Champs, 38. 

D'un jugement contradicloire-
ment rendu, le vingt-six janvier 
mil huit cent cinquante-neuf, par 
le Tribunal de commerce de la Sei-
ne, entre M. Pierre-Célestin ARBEZ, 
horloger, demeurant à Paris, rue 
Tiquetonne, 6, et M. François BOLL, 
demeurant à Maisons-Alfort, rue du 
Pon'l-d'lvry, 7, il appert que la so-
ciété en nom collectif formée entre 
lesdils sieurs Arbez et Boll, suivant 
acte sous seings privés, en date à 
Paris du huit avril mil huit cent 
cinquante-sept, dûment enregistré 
et publié, ayant pour objet l'exploi-
tation de procédés chimiques pour 
purifier lous les alcools et les con-
vertir en toutes sortes de liqueurs, 
sous la raison sociale BOLL et C'% 
et dont te siège était fixé à Maisons-
Allort, rue du Pont-d'Ivry, 7, a été 
dissoute, et que M. Arbez en a été 
nommé liquidateur. 

Pour extrait: • 
(1188) Signé: HALPHEN. 

Suivant acte passé devant M'Péan 
de Saint-Gilles et son collègue, no-
taires à Par'S, le vingt et un jan-
vier mi huit cent cinquante-neuf, 
enregistré, M. Louis-Jules GUERET, 

potier d'étain, demeurant à Paris, 
rue Mouffetard, 174; M. Philippe 
Alfred GUERET, potier d'étain, de-
meurant à Paris, même rue, n° 175; 

et M. Julien ÇARMINATI, polier d'é-
lain, demeurant à Paris, même rue., 
n" fô'i ; ont formé entre eux une so-
ciété en nom collectif pour la fabri-
cation de la poterie d'étain et l'ex-
ploitation d'un nouveau procédé de 
bouchage pour les eaux gazeuses 
inventé par M. Carminali, du bre-
vet qui lui a été accordé sous Je nu-
méro 36,898, pour quinze ans, à 
eompter du vingt-cinq juillet mil 
huit cent cinquante-huit, ainsi que 
de lous certificats d'addition aâdit 
brevet qui sont ou pourront être 
pris. Cette société a été contractée 
pour dix ans, à compter du premiei 
janvier mil huit cent cinquante-
neuf, pour finir le trente et un dé-
cembre mil huit cent soixante-huit. 
Le siège de la sociélé a élé élabli à 
Paris, rue de Sainlonge, 24. La rai-
son sociale est GUERET frères el 
C iRMlNATI. La gestion des affaires 
de la société et la signature sociale 
appartiennent à M. Louis-Jules Gue-
ret, qui est seul gérant. En cas de 
décès de M. Louis-Jules Gueretavanl 
l'expiration de la société, M. Phi-
lippe-Alfred Guerel deviendra, par 
le l'ait seul de ce décès, gérant de 
ladite société. 

Pour extrait : 
(H84) Signé PÉAN DE SAINT-MILLES. 

Etude de M= PETIT J EAN, agréé, rue 
Rossini, 2. 

D'un exploit du ministère de 
Bourgeois, huissier à Paris, en date 
du vingt-deux janvier mil huit cent 
cinquante-neul, enregistré au même 
lieu le vingt-quatre du même mois, 
signifié à la requête de M. Pierre-
Nicolas BABLOT, négociant, de-
meurant à Paris, rue de la Polerie-
des-Arcis, 20, à M"" Ernestine-Ed-
mée VILTART, veuve de M. Charles-
Alphonse MASS1N, en son vivant 
négociant, ladite dame au nom et 
comme représentant la succession 
dudit feu sieur son mari, en son 
domicile à Paris, rue de la Polerie-
des-Arcis, 20, il appert que par sui ■ 
te du décès dudit sieur Massin, ar-
rivé le dix-sept janvier courant, et 
aux termes de l'acte de société in-
tervenu entre ce dernier et M. Pier-
re-Nicolas BABLOT, le dix mars mil 
huit cent cinquante-trois, enregis-
tré à Paris le douze du même mois, 
folio 44, verso, case 6, par Delelang, 
qui a reçu les droits, ladite sociélé 
en nom colleclf, ayant pour objel, 
sous la raison sociale A'" MASSIN et 
BABLOT, l'exploitation à Paris d'un 
commerce d'huile et d'épuration, 
s'est trouvée et demeurera dissoute 
à partir dudit jour dix-sept janvier, 
et que le sieur Bablot en sera seul 
liquidateur, avec les pouvoirs énon-
cés audit acte. 

Pour extrait : 
(H85) PETITJEAN. 

D'un acte fait double à Paris le 
vingt-deux janvier mil huit, cent 
cinquante-neuf, entre M*joseph-
Sylvestre LAMÀZOU, artiste lyrique, 
demeurant à Paris, boulevard Mont-
martre, 10, et M. Raphaël MACALU-
SO, prestidigitateur, demeurant à 
Paris, mêmes boulevard et numé-
ro, enregistré, il appert que la so-
ciété en nom collectif formée entre 
les susnommés, sous là raison 
MACALUSO et LAMAZOU, pour 
1'exploilation, boulevard Montmar-
tre, 10, à Paris, d'une salle de pres-
tidigitation avec intermèdes de mu-
sique, et pour donner des repré-
sentations en ville, par acte sous 
seings privés, du onze ociobre mil 

huit cent cinquante-huit, enregis-
tré et publié, a élé dissoute, d'un 
commun accord, à compter dudit 
jour vingt-deux janvier; que M. La-
mazou aété nommé seul liquida-
teur de ladite société, avec pouvoir 
de réaliser l'actif et d'acquitter le 
passif sans le concours de M. Maca-
iuso, même par voie de vente de 
l'établissement et accessoires. 

Signé : LAMAZOU. 

(1187) MACALUSO. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement (a Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
le dix à quatre heures. 

FaiSiîtes. 

OÉCLARATIONS DE FAILLITE». 

Juijemenls du 26 JANVIER 1859, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au 
dit jour : 

Du sieur ALEXANDRE "(François 
Joseph), horloger-bijoutier, rue St-
Àntoine, 154, ci-devant, actuelle-
ment quai de la Tournelle, n. 29 
nomme M. Charles de Mourgues ju-
ge-commissaire, et M. Bourbon,rue 
Richer, 39, syndic provisoire (N 
15685 du gr.); 

Du sieur GERENTET (Emile), li-
monadier, tenant café-concert bou-
levard du Nord, près la barrière 
Poissonnière; nomme M. .Duché ju-
ge-commissaire, et M. Filleul, rue 
Feydeau, 26, syndic provisoire (N 
15686 du gr.). 

CONVOCATIONS DU CREANCIERS 

Sonttnvltét d se rendre au Tribunal 
'i- commerce de Paris, salle des as-

.emblées des fMlites,M.\l. les créan 
eiert : 

DOMINATIONS »E SYNDICS. 

Du sieur PERELLE, négoc, fau 
bourg St-Denis, 77, ci-devant, ac-
tuellement rue Lamartine, 42, le I« 

février, à 10 heures (N° 15558 du 

gr.). 

l otir assister ù l'assemblée dans la 
quelle SI. le juge-commissaire doit les 
eimsulter tant iur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
ta nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillite», n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur DELEPOULLE (Gustave), 
md d'étoffes pour ameublements el 
laines filées, ayant fait le commer-

ce rue Neuve-des-Pelils-Champs , 
65, sous le nom et raison Delepoul-
le, Demonts et C'% demeurant le 
sieur Delepoulle, rue de Rivoli, 90 
le 2 lévrier, a 12 heures (N" 14622 
du gr.); 

De la D'" DERAMBV, faisant le 
commerce sous la dénomination 
Marchaisse et Cio, ladite demoiselle 
Bide de modes, rue Rossini, 4, le 2 
février, à 12 heures (N» 15526 du 
gr.); 

Bnregistn a. Paris., le 

Reçu de 114. francs 

Du sieur BARDET (Audré-Yiclor), 
md de vins, rue Laflilte, 7, le 2 fé-
vrier, à 12 heures (N° 15338 du gr.); 

De la dame veuve MARSAULT 
(Louise-Marceline-Geneviève Lecat, 
veuve en premières noces de Pier-
re-Charlemugne Touchai'!, ef en 
deuxièmes de Gabriel Marsault) , 
rnde boulangère, à Montmartre, rue 
des Acacias, 30, le 2 février, ù 2 
heures (N° 15276 du gr.); 

Du sieur GENTIL, directeur de la 
compagnie la Sécurité commerciale, 
passage Saulnier, 15, ci-devant, ac-
tuellement, rue St-Louis-au-Marais, 
23, le 2 février, à 2 heures (N° 15300 
du-gr.); 

De la société Louis GENTIL et C'", 
ayant pour objet la banque et la 
commission, dont le. siège est rue 
Sl-Louis-au-Marais, 23, le 2 février, 
à 2 heures (N» 15373 du gr.); 

De la société LENOIR frères et 
veuve Vidal, ayant pour objet la fa-
brication de la passementerie, dont 
le siégé est rue du Faubourg-Saini-
Martin, 59, composée de : 1° Louis-
Elie-Parfail-Gabriel Le.noir, demeu-
rant au siège social; j» Henry-Vic-
tor Lenoir, faubourg St-Martin, 142; 
3» dame Emélie-Ernesline-Clémen-
tine Soyer, veuve du sieur Vidal 
de Vallabrègue, demeurant à A-
miens, rue du Bloc, M, le 2 lévrier, 
à » heures (N» 15145 du gr.). 

Des sieurs PHILIP et BOISSIER, 
nég., rue du Sentier, 18, le 2 février, 
à 9 heures (N° 15368 du gr.)j 

Du sieur PHILIP frères, nég., rue 
du Senlier, 18, le 1 février, à 9 heu-
res (N° 15369 du gr.); 

Du sieur COSSUS et Cie, épurateurs 
d'huiles à La Villelte, rue de la Cha-
pelle, 24, le 2 février, à 9 heures (N" 
15534 du gr.); 

Du sieur C. MOTTE, nég., rue des 
Déchargeurs, 6, le 2 février, à I heu-
re (N» 15496 du gr.); 

De la dame veuve PARMANTIER 
(Héloïse Strapart), confectionneuse, 
rue d'Antin, I, lè 2 février, àl heure 
(N° 15365 du gr.). 

Pour être procède, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leuri 
créances : 

' NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS, 

Du sieur AUMONT (Louis), md de 
vins-traileur à Montmartre, boule 
vard des Poissonniers, 24, tel" fé-
vrier, à 10 heures (N° 15438 du gr.); 

Du sieur PEULLIER (Louis-Hippo-
lyle), parfumeur, rue de Rivoli, 48, 
le Ie'- lévrier, à 9 heures (N° 14901 
du gr.); 

Du sieur MAHU (Joseph), limona-
dier, rue de Grammont, 8, le I™ fé-
vrier, à 10 heures (N« 15487 du gr.) 

Pour entendre te ratipori des syn-
dics sur l'étal de la faillite el délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tanlsur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintiefi ou du remplacement de> 
yndia. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
crésnefers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-

chéance. 
Les créanciers et le failli peuvenl 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur TINTOIN, md boucher 
Montmartre, chaussée Clignancourl, 
83, le 2 lévrier, à 2 heures (N° 15346 

du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 

failli, l'admettre, s'il y a lieu, on pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du muintlen ou du remplacement des 

syndics. 
. NOTA. Il ne sera admis que les 
! créanciers vérifiés et affirmés on 
! qui se seront fait relever de la dé-

* chéfinCG 
Les créanciers et le failli peuvenl 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES, 

Sontinvtlés à produire, dans le de-

lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leur: titres de créances, acéompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, un. 
les créanciers: 

Du sieur ULRICH (Louis), maro-
quinier à façon, rue de Fer-à-Mou-
lin, 32, entre les mains de M. Is-
berl, faubourg Montmartre, 54, svn 
die de la faillite (N° 15564 du gr.); 

Du sieur SACHSÉ (Louis), ayant 
fait le commerce de toileries, rue 
Laffltte, 10, sous la raison Sachsé 
frères, entre les mains de M. Ser-
gent, rue de Choiseul, 6, syndic 
de la faillite <N° 15599 du gr.); 

Du sieur SACHSÉ (Edouard), nég. 
en toiles, rue de la Victoire, 34, en-
Ire les mains de M. Sergent, rue de 
Choiseul, 6, syndic de la faillite (N» 
15598 du gr.); 

Du sieur FRANQUEBALME, entr. 
de constructions, rue St-Lazare, 12, 
entre les mains de M. Decagny, rue 
de Greffulhe, 9, syndic de la faillite 
(N° 735 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
de la loi du 28 mai 1831, être procède 
à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement arpil 

l'expiration de ce délai. 

, Annule, en conséquence, ledit 
^Leoncordal à l'égard de tous les in-
a 1 léressés, el, attendu qu'aux leruKS 

de l'article 129 du Code de com-

merce, les créanciers sont de pieu 

droit en état d'union, 
Renvoie ces derniers et le fallu a 

se pourvoir devant M. le juge-com-

missaire pour être procédé confor-

mément à la loi (N° 15123 du gr.)-

Messieurs les créanciers des sieurs 
LEM1CHEZ frères, negoc. à Neuilly, 
place de Villiers-Ia-Garenne, 10, sont 
invités à se rendre le I" février, 
à 9 heures précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
créanciers, pour prendre part à une 
délibération relative à la cession de 
l'établissement (N° I46I4 du gr.). 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 28 décembre 
1858, lequel reporte et fixe définiti-
vement au 8 juin 1858, l'époque de 
la cessation des paiements du sieur 
CUISINIER ( Denis-Anibroise ), md 
charcutier, faubourg Montmartre, 

■I (N» 15277 du gr.). 

Jugement du Tribunal de com-
meree de la Seine, du 28 décembre 
1838, lequel repone et llxe définiti-
vement au Ior juillet 1858, l'époque 
de la cessation des paiements du 
sieur MAHLER-MEYER ( Maurice ), 
fourreur, rue de la Chaussée-d'An-

tio, 37 |N« I5I93 du gr.). 

fiïJugement du Tribunal de com-
meeeede la Seine du 6 janvier 1859, 
lequel refuse d'homologuer le con-
cordat passé le 22 novembre der-
nier enlre le sieur SAINT-MAI-
XENT (Pierre-Brouillon), lab. de 
nécessaires, rue du Temple, 2i9, el 

ses 'créanciers!; 

RÉPARTITION 

Messieurs les créanciers ver* 
et affirmés du sieur DEN1Z0T li-
mite), serrurier en voitures, t»«û-
St-Honoré, 223, peuvent se présen-
ter chez M. Battarel, syndic, nie» 
Bondy, 7, pour loucher un dividen-
de de 16 fr. 50 c. p. 100, unique re-

parution (N° 15019 du gr.). 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

IV. B. Un mois après ta date M 
jugements, chaque créancier rem 

dans l'exercice de ses droits cornu 1 

failli. 
Du 25 janvier. . 

De dame POÏRSON (Je* 
C A Y/ON, séparée de corps et»» 
du sieur), mde de broderies, rue» 

Honoré, 350 (N° 15375 du gr.;. 

ASSEMBLÉES DU 28 JANVIER I*
5

»-

NEUF HEURES : Bonnal personne'1'; 

ment, nég., ouv. - Donnai 

o», id.,id. , _J miit 
DIX HEURES : Corderand, 

chaussures, ouv. — Dei riïeïael,^ 
lilhographè, clôt'. - B^

rrai
"i 

de vins, conc, - Lecuue, 1°' " 

rier, id. - Domergue luuon»M 

id. - Picard, nég., redd.decow 

tes (art. 537 . - Nérim. h<2, 
dier. id. (art. 530), - Ga

u
^

ue
" 

nég., synd. . nés„ 
UNE HEURE : Gautmer i";;,,.^, 

clôt. - Pasquet père, distillai* 
aflirm. après concordst. „

s
. 

DEUX HEURES : nuval lat>- „,„, 
piers peints, clôt. —uaruci,« 
en linges, conc. 

Décès et inhuBa»110'1 

Du 25 janvier. - Mme 
ans, rue duColisée, 16. - J. 

38 ans, rue Caumarlin 
Abraham, 50 ans, rue 

70. Mme veuve Jourdan 

de Ch»1, 86 «S 
rue de Ponlhieu, 2. - M. Sgjjj; 
re, 25 ans, rue du Marcbé-bi „ 

veuve 

ans, rue Cliahanais, I. -•
 M

 Vf 
— \. . j.. iiA.,..<>a 5. —- -lie 

ré, 23. Mme 

-Nouv 75 ans, rue de Méuars, 
lier, 64 ans, boul. uonne-ra 

8. — M. Lombard, 59 

l'Echiquier, 22. - Mme
 teU

 a
r
j 

candard, 39 ans, rue BW^jjj 
3* - Mme veuve Etienne, 0 
rue du Fg-St-Martin, i«-

 sl
Jj| 

Henriel, 7 ans, rue du * f 
tin, 78. - M. TevèsJ bS

 5
! 

la 'Pompe, 21. - Mu «J^M 
ens, rue du Cloitre-st-J^ ji» 
M. Hesime, 50 ans, rue K

9
,r 

coun,36. - M-Vast011
'Lapor'e',t 

St-Martin, 240. - M, SDIT 

ans, rue du Temple, n- - , ,o. 

l.n, 30 ans, Pesage ^ ue du H 
Mme Poplineau, 38 an-, ,

e
 * 

SI Antoine, ^■-f
t
%o\^f» 

gentie, 79 ans.iuedes K
 ae

a 

le gérant, «A«r-ooi"' 

Janvier 1839. 

vingt centimes, 

IMPRIMERIE DE A. (ïUYOT, KUE NEUVE-DES-MATHUKIiNS, 
Certifié l'insertion sous le 

lis. 
pour légalisation de la signaturei A- ^

uwT
' 

Le maire du 1
er

 arrondissement, 


